
   

Réf. : 15-005 

 

AGENCE VIAL & ROSSI - 4 Rue du Président Coty - 73 200 ALBERTVILLE 

Tél. : 04 79 37 61 75 Fax : 04 79 37 63 67 Mail : agence@vial-rossi.fr 
Agnès GUIGUE - Etudes et Conseil en Environnement - 21 rue des Marronniers - 38 600 FONTAINE 

Tel. : 06.30.36.54.40 Mail : guigue-environnement@gmx.net 

 

COMMUNE DE 
NOTRE-DAME-DU-PRE 

Département de la Savoie 
 

  
 

PLAN LOCAL DôURBANISME 
1. Rapport de présentation 

 

 
 
 

DOSSIER DôAPPROBATION 
 

 
 

 

 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil municipal du 22 janvier 2018 

 
 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  1 

 

SOMMAIRE 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL ............................................................................................... 9 

1 Une population quasiment stable depuis 1982 .....................................................10 

1.1 Les migrations, principale facteur dô®volution d®mographique ...........................10 

1.2 Une population vieillissante ...............................................................................12 

2 Un parc de logement également stable .................................................................15 

2.1 Des résidences secondaires aussi nombreuses que les principales..................15 

2.2 Un parc de logements dominé par la maison individuelle et des résidences 

principales occupées majoritairement par le propriétaire ..............................................16 

2.3 Une évolution du nombre de personnes par ménage impactant le besoin en 

logements .....................................................................................................................17 

2.4 Parc social, Programme Local de lôHabitat ........................................................18 

2.4.1 Caractéristiques du parc social ......................................................................18 

2.4.2 Logement pour personnes âgées ..................................................................19 

2.4.3 Orientations stratégiques du PLH ..................................................................19 

2.5 Trente-neuf permis de construire de nouveaux logements entre 2004 et 2014 .20 

2.5.1 Caractéristiques des permis ..........................................................................20 

2.5.2 Caractéristiques des espaces consommés entre 2004 et 2014 .....................21 

2.6 Capacité de mutation des ensembles bâtis .......................................................24 

2.7 Capacité de densification des espaces bâtis .....................................................24 

3 Quelles perspectives de population et de logements pour les 10 prochaines 

années ? ..........................................................................................................................27 

3.1 En termes quantitatifs .......................................................................................27 

3.2 En termes qualitatifs ..........................................................................................27 

3.3 Prévisions SCOT ...............................................................................................27 

4 Agriculture ..............................................................................................................30 

4.1 Caractéristiques des exploitations agricoles ......................................................30 

4.2 Pérennité des exploitations ...............................................................................31 

4.3 Les b©timents dô®levage ....................................................................................31 

4.4 Utilisation des alpages ......................................................................................32 

4.5 Plan dô®pandage des effluents agricoles ...........................................................32 

4.6 Espaces agricoles .............................................................................................33 

4.7 Prise en compte du Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier ....37 

5 Population active et activités économiques .........................................................39 

5.1 Les actifs ...........................................................................................................39 

5.2 Entreprises présentes sur la commune .............................................................42 

5.2.1 Des commerces et services limités ...............................................................42 

5.2.2 Un tourisme doux et une petite station de ski ................................................42 

5.2.2.1 Parc dôh®bergements .............................................................................42 

5.2.2.2 Les activités ...........................................................................................43 

5.3 Quelles perspectives de développement économique ? ....................................45 

6 Equipements et infrastructures communaux .......................................................47 

6.1 Equipements communaux et services à la population .......................................47 

6.1.1 Bâtiments communaux ..................................................................................47 

6.1.2 Services à la population ................................................................................47 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  2 

6.1.3 Enseignement ...............................................................................................47 

6.1.3.1 Enseignement primaire et services annexes ..........................................47 

6.1.3.2 Enseignement secondaire .....................................................................47 

6.2 Transports, déplacements et stationnements ....................................................48 

6.2.1 Transports .....................................................................................................48 

6.2.1.1 Une offre ferroviaire variable en fonction de la période ..........................48 

6.2.1.2 Lignes de bus ........................................................................................48 

6.2.1.3 Lignes de transport scolaire ...................................................................48 

6.2.2 Equipements routiers ....................................................................................48 

6.2.3 Circulations douces .......................................................................................49 

6.2.4 Contraintes de circulation ..............................................................................49 

6.2.5 Inventaire des capacités de stationnement et analyse des possibilités de 

mutualisation.............................................................................................................49 

6.3 Infrastructures du territoire ................................................................................51 

6.3.1 Alimentation en Eau Potable .........................................................................51 

6.3.1.1 Structure de lôalimentation .....................................................................51 

6.3.1.2 Analyse de la ressource en eau .............................................................53 

6.3.2 Sécurité incendie ...........................................................................................54 

6.3.2.1 Secteur du Chef-lieu ..............................................................................54 

6.3.2.2 Secteur des Plaines ...............................................................................55 

6.3.2.3 Antenne de Pravin .................................................................................55 

6.3.2.4 Antenne dôHauteville et restant du territoire ...........................................56 

6.3.3 Neige de culture ............................................................................................56 

6.3.4 Assainissement .............................................................................................57 

6.3.4.1 Fonctionnement des réseaux en 2014 ...................................................57 

6.3.4.2 Zonage dôassainissement retenu ...........................................................57 

6.3.5 Eaux pluviales ...............................................................................................59 

6.3.6 Desserte numérique du territoire ...................................................................59 

6.3.7 Desserte énergétique du territoire .................................................................60 

7 Coopération intercommunale ................................................................................62 

8 Articulation avec les documents supra-communaux ...........................................63 

8.1 Documents avec lesquels le PLU doit être compatible ......................................65 

8.1.1 Les éléments du Schéma de Cohérence de Tarentaise Vanoise ...................65 

8.1.2 Les ®l®ments du Programme Local de lôHabitat ............................................67 

8.1.3 Les dispositions particulières à la loi montagne .............................................67 

8.1.4 Les dispositions du SDAGE ..........................................................................67 

8.1.5 Les objectifs de gestion des risques dôinondation d®finis au PPRI .................68 

8.2 Les documents à prendre en compte ................................................................69 

8.2.1 Le PCAET .....................................................................................................69 

8.2.2 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ...........................................70 

 

ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT .............................................................................73 

1 Caractéristiques physiques de la commune .........................................................74 

1.1 Géologie ...........................................................................................................74 

1.2 Principales caractéristiques hydrologiques ........................................................76 

1.3 Climat ................................................................................................................77 

 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  3 

2 Gestion des ressources naturelles ........................................................................79 

2.1 Préservation de la ressource en eau .................................................................79 

2.1.1 Lôeau potable .................................................................................................79 

2.1.2 Les eaux usées .............................................................................................79 

2.1.3 Pr®servation des cours dôeau ........................................................................79 

2.2 Qualité des sols.................................................................................................80 

2.3 Productions énergétiques du territoire Tarentaise Vanoise ...............................80 

2.3.1 Production énergétique locale .......................................................................80 

2.3.2 Consommation énergétique du territoire Tarentaise Vanoise ........................81 

2.3.3 Les gisements existants ................................................................................81 

2.4 Caractéristiques énergétiques de la commune ..................................................82 

2.4.1 Une exposition variable selon les lieux ..........................................................82 

2.4.2 Possibilités développement des énergies renouvelables ...............................82 

2.4.3 Ensoleillement moyen ...................................................................................83 

3 Qualité des milieux, pollutions et nuisances ........................................................85 

3.1 Qualit® de lôair ...................................................................................................85 

3.1.1 Schéma Régional Climat Air Energie ï SRCAE ............................................85 

3.1.2 Données locales ............................................................................................85 

3.1.3 Donn®es particuli¯res sur la qualit® de lôair li®e ¨ la proximit® des usines de 

Pomblière .................................................................................................................86 

3.2 Sols pollués .......................................................................................................86 

3.3 Gestion des déchets .........................................................................................86 

3.3.1 Déchets ménagers ........................................................................................86 

3.3.2 Déchetterie ....................................................................................................87 

3.3.3 Stockage des déchets inertes .......................................................................87 

3.4 Prise en compte du bruit ...................................................................................87 

4 Biodiversité et milieux naturels .............................................................................89 

4.1 ZNIEFF de type 2 du Massif de la Vanoise .......................................................89 

4.2 ZNIEFF de type 1 du Rocher du Torrond ..........................................................89 

4.3 ZNIEFF de type 1du Mont Jovet ........................................................................90 

4.4 Zones humides .................................................................................................90 

4.5 Pelouses sèches ...............................................................................................91 

4.6 La trame verte et bleue .....................................................................................92 

4.7 Les corridors biologiques structurants de la Savoie ...........................................96 

4.8 Faune sauvage .................................................................................................97 

4.9 Réglementation des boisements ï Espace Boisé Classé ..................................97 

4.10 Forêt communale ..............................................................................................97 

4.11 Synth¯se des zones susceptibles dô°tre touch®es de mani¯re notable par le PLU

  ..........................................................................................................................99 

5 Analyse paysagère et urbaine.............................................................................. 101 

5.1 Données du Schéma de Cohérence Territoriale .............................................. 101 

5.2 Les entités paysagères ................................................................................... 105 

5.3 Les trames du paysage ................................................................................... 106 

5.3.1 La trame urbaine ......................................................................................... 106 

5.3.2 La trame bleue ............................................................................................ 107 

5.3.3 La trame végétale........................................................................................ 107 

5.4 Les secteurs clés ............................................................................................ 108 

5.4.1 Le hameau des Plaines ............................................................................... 108 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  4 

5.4.1.1 Les composantes paysagères ............................................................. 108 

5.4.1.2 Les composantes urbaines et architecturales ...................................... 110 

5.4.2 La montée de la RD88 ................................................................................ 112 

5.4.3 Le village de Notre-Dame-du-Pré ................................................................ 113 

5.4.3.1 Les composantes paysagères ............................................................. 113 

5.4.3.2 Les composantes urbaines et architecturales ...................................... 115 

5.4.3.3 Les composantes économiques .......................................................... 120 

5.4.4 Rocher du Glaisy et Pravin .......................................................................... 122 

5.4.4.1 Les composantes architecturales......................................................... 122 

5.4.4.2 Les composantes paysagères ............................................................. 122 

5.4.4.3 Les composantes économiques .......................................................... 123 

5.4.1 Le groupement dôHauteville ......................................................................... 124 

6 Patrimoine culturel ............................................................................................... 125 

6.1 Le petit patrimoine ........................................................................................... 125 

6.2 Patrimoine archéologique ................................................................................ 128 

7 Prévention des risques ........................................................................................ 130 

7.1 Risque sismique .............................................................................................. 130 

7.2 Risques miniers............................................................................................... 130 

7.3 Risques naturels ............................................................................................. 130 

7.3.1 Risques autres quôinondation ...................................................................... 130 

7.3.2 Risque dôinondation ..................................................................................... 134 

7.3.3 Risque dôincendie ........................................................................................ 134 

7.4 Risques technologiques .................................................................................. 135 

 

CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD, MOTIFS DE LA DELIMITATION DES 

ZONES, DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES ET DES ORIENTATIONS 

DôAMENAGEMENT ........................................................................................................... 138 

1 Choix retenus pour établir le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables ........................................................................................................................ 139 

1.1 Mettre en place les conditions pour accueillir une population nouvelle, en 

favorisant la réhabilitation du bâti ancien .................................................................... 139 

1.2 Préserver les espaces agricoles pour maintenir une activité agricole forte, 

constitutive de lôidentit® de la commune ...................................................................... 144 

1.3 Améliorer les circulations et stationnements au Chef-lieu et aux Plaines ........ 145 

1.4 Renforcer lôattractivit® touristique .................................................................... 146 

1.5 Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, les continuités 

écologiques et la qualité paysagère de Notre-Dame-du-Pré ....................................... 147 

1.6 Améliorer les équipements et services de la commune ................................... 148 

2 Exposé des motifs de la délimitation des zones et des règles qui y sont 

applicables, ainsi que des changements apportés par rapport au précédent PLU . 149 

2.1 Les zones urbaines ......................................................................................... 149 

2.2 Les zones A Urbaniser .................................................................................... 150 

2.3 Les zones agricoles ........................................................................................ 151 

2.4 Les zones naturelles ....................................................................................... 152 

2.5 Les différents indices et autres indications portés au plan ............................... 153 

2.6 Bilan récapitulatif des zones ............................................................................ 155 

2.7 Règlement ï comparaison POS 1999 / PLU 2018 ........................................... 158 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  5 

2.8 Cr®ation dôemplacements réservés ................................................................. 164 

3 Motifs retenus pour ®tablir les orientations dôam®nagement et de 

programmation et justification de lôinstauration de la servitude pr®vue ¨ lôarticle 

L.151-41 5° du code de lôurbanisme ............................................................................ 165 

3.1 Choix retenus pour ®tablir les orientations dôam®nagement et de programmation 

  ........................................................................................................................ 165 

3.1.1 Sur la zone AUb des Plaines ï Chantemerle ............................................... 165 

3.1.2 Sur la zone Ua des Plaines ï Pancigny ....................................................... 165 

3.1.3 Sur la zone Nca du camping du Rocher du Glaisy....................................... 166 

3.2 Justification des secteurs o½ sôapplique lôarticle L.151-41 5° du Code de 

lôurbanisme ................................................................................................................. 166 

ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA MISE EN íUVRE DU 

PLAN SUR LôENVIRONNEMENT ...................................................................................... 167 

1 Incidences du projet de PLU sur la zone Natura 2000........................................ 168 

1.1 Sur les esp¯ces dôint®r°t communautaire ........................................................ 168 

1.2 Sur les habitats dôint®r°t communautaire ........................................................ 168 

2 Incidences du PLU sur les autres milieux naturels sensibles ........................... 169 

2.1 Incidences sur la trame verte .......................................................................... 169 

2.1.1 Les corridors écologiques ............................................................................ 169 

2.1.2 La trame verte agricole ................................................................................ 170 

2.1.3 La trame verte boisée .................................................................................. 171 

2.2 Incidences sur la trame bleue .......................................................................... 171 

2.2.1 Les zones humides inventoriées ................................................................. 171 

2.2.2 Les principaux ruisseaux ............................................................................. 171 

2.2.3 Lôassainissement et les eaux pluviales ........................................................ 172 

2.3 Incidences sur lôenvironnement et mesures concernant les zones touch®es de 

manière notable par le projet de PLU.......................................................................... 173 

3 Incidence du PLU sur la qualité du cadre de vie, les paysages naturels et bâtis, 

la gestion de lôespace et la sant® ................................................................................ 176 

4 Incidences du PLU sur les espaces et lôactivit® agricoles ................................. 177 

5 Maîtrise des besoins en déplacements et de la circulation automobile ........... 177 

6 Gestion de lôeau .................................................................................................... 178 

6.1 Lôeau potable .................................................................................................. 178 

6.2 Les eaux usées ............................................................................................... 179 

6.3 Les eaux pluviales ........................................................................................... 179 

7 Gestion des risques naturels et technologiques ................................................ 180 

8 Incidences du PLU en termes de pollution et nuisances ................................... 180 

9 Ressources naturelles .......................................................................................... 181 

10 Economie locale ................................................................................................... 181 

 

 

 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  6 

MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET, SI POSSIBLE, COMPENSER 

SôIL Y A LIEU, LES CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DE LA MISE EN íUVRE DU 

PLAN SUR LôENVIRONNEMENT ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET ZONE 

NATURA 2000 ................................................................................................................... 182 

1 Mesures dô®vitement et de r®duction .................................................................. 183 

2 Mesures de compensation ................................................................................... 184 

 

ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX ................................ 185 

1 Compatibilité avec les orientations du SCOT Tarentaise Vanoise .................... 186 

1.1 Préserver la biodiversit®, par lôinscription de la trame verte et bleu ................. 186 

1.2 Limiter la consommation foncière .................................................................... 186 

1.3 Ma´triser lô®volution ou la cr®ation dôh®bergements et ®quipements touristiques 

en discontinuité ........................................................................................................... 186 

1.4 Réduire les consommations énergétiques ....................................................... 187 

1.5 Prise en compte de la carte « Equilibre Développement / Protection » ............ 187 

2 Compatibilité avec le PLH de la CCCT ................................................................ 188 

3 Compatibilité avec les dispositions de la loi montagne ..................................... 188 

4 Compatibilité avec le SDAGE Rhône ï Méditerranée ......................................... 188 

5 Compatibilité avec les objectifs de gestion des risques dôinondation ............. 189 

6 La prise en compte du PCET................................................................................ 189 

7 La prise en compte du SRCE ............................................................................... 189 

 

CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES RETENUES POUR LôANALYSE DES 

RESULTATS DE LôAPPLICATION DU PLAN ET SES EFFETS SUR LôENVIRONNEMENT

 ........................................................................................................................................... 190 

 

RESUME NON TECHNIQUE ............................................................................................. 196 

1 Diagnostic environnemental des milieux naturels ............................................. 197 

2 Choix retenus pour établir le PADD du point de vue environnemental ............ 198 

3 Incidences du PLU sur lôenvironnement ............................................................. 198 

3.1 La consommation dôespace ............................................................................. 198 

3.2 Lôatteinte ¨ la zone Natura 2000 ...................................................................... 198 

3.3 La trame verte et bleue ................................................................................... 199 

3.4 La ressource en eau ....................................................................................... 199 

3.5 Effets sur la qualit® de lôair, le bruit, les nuisances .......................................... 199 

4 Méthodologie ........................................................................................................ 200 

 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  7 

 

PREAMBULE 

1. Situation géographique 

 

Administrativement rattachée au canton de Moûtiers, le Chef-lieu de Notre-Dame-du-Pré se 

situe à environ 15 km du chef-lieu de canton (environ 6 km pour le village des Plaines). Les 

communes du canton sont : Aigueblanche, Bonneval-Tarentaise, Bozel, Brides-les-Bains, 

Champagny-en-Vanoise, Feissons-sur-Isère, Salins-Fontaine (issue de la fusion de 

Fontaine-le-Puits et Salins-le-Thermes), Hautecour, La Léchère, Courchevel (issue de la 

fusion de La Perrière et Saint-Bon), Le Bois, Les Allues, Les Avanchers-Valmorel, Montagny, 

Moûtiers, Notre-Dame-du-Pré, Planay, Pralognan-la-Vanoise, Saint-Jean-de-Belleville, Saint-

Marcel, Les Belleville (issue de la fusion de Saint-Martin-de-Belleville et Villarlurin) et Saint-

Oyen.  

 

La commune de Notre-Dame-du-Pré appartient ¨ la Communaut® de Communes Cîur de 

Tarentaise, qui regroupe les communes de Salins-Fontaine, Hautecour, Moûtiers, Notre-

Dame-du-Pré, Saint-Jean-de-Belleville, Saint-Marcel et Les Belleville. 

Les communes limitrophes sont : Montgirod, Aime, Bozel, Montagny, Feissons-sur-Salins, 

Saint-Marcel.  

 

Carte 1 : Situation de la commune de Notre-Dame-du-Pré 

 
Source : Carte IGN de la Savoie. 
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Notre-Dame-du-Pré se situe essentiellement en rive gauche de lôIs¯re et sô®tend sur 1 815 

ha entre 535 (Les Plaines) et 2558 m¯tres (Mont Jovet) dôaltitude.  

 

 

2. Présentation de la procédure du PLU 

 

Dans sa délibération du 29 septembre 2014, le conseil municipal de la commune de Notre-

Dame-du-Pré engage la révision de son Plan dôOccupation des Sols en Plan Local 

dôUrbanisme, avec les objectifs suivants :  

 

¶ ®tablir un nouveau document dôurbanisme pour g®rer le domaine communal dans la 

mesure où le POS deviendra caduc en 2017 

¶ prendre en compte les probl®matiques li®es ¨ lôenvironnement et au développement 

durable au regard des enjeux et perspectives des lois Grenelles I et II 

¶ ma´triser lô®talement urbain et organiser lôespace communal pour permettre un 

d®veloppement harmonieux de la commune en ®vitant notamment lôurbanisation de 

manière linéaire et diffuse et favoriser la r®novation de lôhabitat ancien 

¶ envisager le désenclavement du quartier de Pancigny sur le hameau des Plaines 

¶ prendre en compte le dossier des risques naturels et technologiques majeurs sur la 

commune afin dôassurer la protection des personnes et des biens 

¶ assurer le périmètre des activités agricoles et protéger les espaces naturels 

¶ favoriser le d®veloppement de lôactivit® touristique et artisanale et en particulier 

lôam®lioration de la location saisonni¯re 

¶ réfléchir ¨ lôam®lioration de la circulation et du stationnement sur la commune en 

particulier par la création de places de stationnement dans la zone « sous lôEruel » au 

Chef-lieu. 

 

Côest une r®flexion globale, portant sur lôensemble du territoire communal, qui permettra de 

prendre en compte les préoccupations du développement durable dans le cadre de la 

révision du PLU.  

 

Le dossier de PLU, conformément aux articles R.123-1 et suivants du Code de lôurbanisme 

comprend :  

 

¶ Le rapport de présentation 

¶ Le Projet dôAménagement et de Développement Durables 

¶ Les orientations dôam®nagement et de programmation 

¶ Le règlement, accompagné de documents graphiques 

¶ Les annexes 

 

Lô®valuation environnementale des incidences du projet de PLU est rendue n®cessaire en 

application de lôarticle R.104-12 du code de lôurbanisme ®tant donn® que le PLU a 

notamment pour objet de pr®voir la cr®ation dôune Unité Touristique Nouvelle. Lors de sa 

consultation pour examen au cas par cas, lôautorit® environnementale a indiqu® que cette 

évaluation nô®tait pas n®cessaire dans la mesure o½ le projet de r®am®nagement du 

camping du Rocher du Glaisy nô®tait pas encore connu.  
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1 UNE POPULATION QUASIMENT  STABLE DEPUIS 1982 

1.1 Les migrations, pr incipale facteur dô®volution d®mographique 

 

En 2013, la commune de Notre-Dame-du-Pré compte 268 habitants. De 1968 à 1990, la 

population d®cro´t de 112 habitants, en raison de lôexode rural qui pousse les actifs vers les 

lieux de travail de la vallée. En effet, le solde migratoire moyen annuel est de -1,2% entre 

1968 et 1975 et de -2,6% entre 1975 et 1982. Il semble que ce sont essentiellement les 

jeunes qui sont partis, car le solde naturel devient également n®gatif et le reste jusquôen 

2008.  

Depuis 1982, la population varie entre 270 et 278 habitants. Le solde migratoire positif entre 

1990 et 2008 a permis de très légères augmentations de la population (+2 à 6 habitants). La 

venue de cette nouvelle population a engendré un solde naturel positif sur la dernière 

période intercensitaire. Mais, de nouveau, entre 2008 et 2013, plus dôhabitants sont partis 

que venus.  

Les lotissements des Panissière (chef-lieu) en 1979, des Longes (aux Plaines) en 1987, au 

Tra (chef-lieu) en 1994 nôont pas r®ussi ¨ endiguer le déclin démographique observé depuis 

1968. En effet, seul le lotissement des Longes, aux Plaines, a ®t® destin® ¨ de lôhabitat 

permanent ; ceux du Chef-lieu ont été essentiellement voués à de la résidence secondaire. 

 

Le lotissement de La Combe du Soleil autorisé en 2009 au nord du Chef-lieu, au lieu-dit Le 

Tra, ne semble pas avoir ®t® pris en compte dans les mises ¨ jour de lôINSEE. Il a cependant 

permis quasi exclusivement des résidences secondaires.  

 

La réalisation des téléskis dans les années 1970 (premier téléski privé en 1973 et téléski 

communal en 1977), accompagnée de la création de quelques emplois (remontées 

mécaniques ou hébergements) a peut-être contribué à ralentir la diminution de la population.  

 

Graphique 1 : Evolution démographique et taux démographiques de Notre-Dame-du-

Pré 

382

352

281

270

272 278

268

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

Notre-Dame-du-Pré

-1.2

-3.2

-0.5

0.1

0.3

-0.7

-3.5

-3

-2.5

-2

-1.5

-1

-0.5

0

0.5

1

68-75 75-82 82-90 90-99 99-08 08-13

Notre-Dame-du-Pré

Solde naturel Solde migratoire Variation totale

 
Source : chiffres de lôINSEE.  

 

A lô®chelle de la CCCT, la population évolue en dents de scie depuis 1968, même si les 

baisses enregistrées sont souvent moins importantes que les fortes hausses des périodes 

précédentes (exception : la période 2008 ï 2013).  
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Le solde migratoire est le principal facteur impactant lô®volution d®mographique, puisque, 

lorsquôil est n®gatif, le solde naturel ne parvient pas ¨ le compenser (exception entre 1999 et 

2008).  

 

Graphique 2 : Evolution et taux démographiques de la CCCT 
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Source : chiffres de lôINSEE.  

 

En y regardant de plus près, seules Saint-Jean-de-Belleville et Fontaine-le-Puits, 

accompagn®es dôHautecour, connaissent une croissance démographique moyenne positive 

durant la derni¯re p®riode intercensitaire. La facilit® dôacc¯s, la qualit® du cadre de vie et 

®ventuellement lôexposition adret (cas de Hautecour) de ces communes pourraient expliquer 

cette progression. Le d®veloppement des Plaines, malgr® la facilit® dôacc¯s, a ®t® bloqu® par 

la directive SEVESO issue de lôusine MSSA situ®e ¨ Pombli¯re pendant un grand nombre 

dôann®es. Depuis lôapprobation du PPRT (Plan de Pr®vention des Risques Technologiques), 

la construction est de nouveau possible, sous réserve de mesures particulières.  

Remarque : en 2013, aucune fusion de communes nôavait eu lieu et les ®l®ments sont donc 

donnés par ancienne commune. 

Entre 1999 et 2008, la baisse est de 0,1%/an en moyenne ; elle est due uniquement à la 

commune de Moûtiers qui perd des habitants, alors que toutes les autres communes de la 

CCCT en gagnent. Lô®volution de Mo¾tiers impacte lôensemble de la CCCT, puisque sa 

population représente la part la plus importante. 

 

Tableau 1 : Evolution comparée de la population de lôensemble de la CCCT 

Population 

1999

Population 

2008

Population 

2013

Taux annuel 

moyen 99/08

Taux annuel 

moyen 08/13

Hautecour 273 302 307 1.10% 0.30%

Notre-Dame-du-Pré 272 278 268 0.20% -0.80%

Saint-Jean-de-Belleville 418 517 562 2.10% 1.60%

Saint-Marcel 678 700 632 0.40% -2.20%

Villarlurin 298 311 319 0.50% 0.50%

Fontaine-le-Puits 121 137 136 1.30% -0.10%

Saint-Martin-de-Belleville 2532 2653 2639 0.50% -0.10%

Salins-les-Thermes 944 970 876 0.30% -2.10%

Moûtiers 4151 3892 3808 -0.70% -1.30%

CCCT 9687 9760 9547 -0.10% -0.4%

 
Source : chiffres de lôINSEE. 
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Selon le Programme Local de lôHabitat de la CCCT mis ¨ jour en 2015 suite ¨ lôint®gration de 

Saint-Martin-de-Belleville, 74% des résidents sont restés sur la communauté de Communes 

entre 2003 et 2008 et 70% nôont pas chang® de commune. Les communes qui enregistrent 

les taux de départs les plus importants sont Saint-Jean-de-Belleville, Moûtiers et Saint-

Marcel. Le caractère urbain de Moûtiers peut expliquer ce phénomène, avec des habitants 

qui partent sôinstaller dans des communes plus rurales. A Saint-Marcel, le classement 

SEVESO de lôentreprise MSSA SAS g®n¯re des contraintes sur les possibilit®s 

dôurbanisation de la commune. Saint-Jean-de-Belleville enregistre statistiquement un niveau 

élevé de flux résidentiels (56% des habitants ont quitté la commune entre 2003 et 2008) et 

principalement vers dôautres bassins dôemplois de Rhône-Alpes ; il sôagit souvent dôactifs 

saisonniers. A noter cependant la croissance démographique de Saint-Jean.  

 

Tableau 2 : Lieu de résidence en 2008 des personnes résidant dans la CCCT en 2003 

 
Source : G®odes, Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise, Révision du Programme Local de lôHabitat, 
2015. 

 

79% des habitants de Notre-Dame-du-Pré nôont pas quitté la commune entre 2003 et 2008. 

2 % sont restés sur le périmètre de la CCCT, 10% ont quitté la vallée pour une autre 

commune de Savoie (souvent le secteur dôAlbertville) et 10% sont partis du d®partement. 

Selon les données du PLH, la moitié des personnes ayant quitté la CCCT a entre 20 et 39 

ans. Cette tranche dô©ge est celle ¨ laquelle les m®nages sont professionnellement les plus 

mobiles.  

 

1.2 Une population  vieillissante  

 

La classe dô©ges la plus repr®sent®e est celle des actifs de 45 à 59 ans, avec 24% ; elle a 

connu une forte progression depuis 1990. Viennent ensuite les jeunes retraités (60-74 ans) 

avec 19,6% et les actifs un peu plus jeunes (30-44 avec 19,3%). Cette classe des jeunes 

actifs est celle qui sôest le plus ®rod® depuis 1990, puisquôelle repr®sentait 28% de la 

population à cette époque.  
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La tranche des 0-14 diminue, avec un taux de 13,97% en 1990 qui passe à 12,2% en 2013. 

Il convient de préciser que les jeunes étudiants ou internes sont recensés sur leur lieu 

dô®tudes et non dans leur commune de résidence.  

 

A noter cependant que ces évolutions sont relatives, en raison du faible nombre dôhabitants.  

 

Graphique 3 : Evolution de la structure par âge de la population entre 1990 et 2013 
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Source : chiffres de lôINSEE.  

 

Sur lôensemble de la CCCT, le taux de lôensemble des classes dô©ges de moins de 45 ans, et 

plus particulièrement des classes 0-14 ans et 15-29 ans, est plus important que sur la 

commune, alors que celui de toutes celles de plus de 45 ans est inférieur à celui de la 

commune. Globalement, la CCCT présente donc une population plus jeune que la commune 

de Notre-Dame-du-Pré.  

 

Graphique 4 : Comparaison de la structure par âges de la commune de Notre-Dame-

du-Pré et de la CCCT 
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Source : chiffres de lôINSEE.  
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Lôanalyse de lôindice de vieillesse1 démontre le vieillissement de la population de Notre-

Dame-du-Pré, puisquôil est en augmentation depuis 1999.  

Inversement, lôindice de jeunesse2 qui diminue démontre la même chose.  

 

Tableau 3 : Evolution des indices de vieillesse et de jeunesse 

1999 2008 2013

moins de 20 ans 48 49 50

indice de vieillesse 1.63 1.45 1.64

indice de jeunesse 0.62 0.69 0.61

82plus de 60 ans 78 71

 
Source : chiffres de lôINSEE.  

 

                                                
1 Indice de vieillesse : rapport entre les plus de 60 ans et les moins de 20 ans. 
2 Indice de jeunesse : rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 60 ans. Plus il est élevé, plus la 
population est jeune.  



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  15 

 

2 UN PARC DE LOGEMENT EGALEMENT STABLE  

2.1 Des résidences secondaires aussi nombreuses que les principales  

 

Le nombre de logements recensés entre 1999 et 2013 est stabilisé légèrement au-dessus de 

300 unités.  

En 2013, la commune compte 305 logements, avec une répartition équilibrée entre les 

résidences principales et secondaires, à 44 %. Le nombre de résidences secondaires a été 

multiplié par quatre entre 1982 et 1990, en passant de 40 à 163 unités. La création des 

remontées mécaniques à Notre-Dame-du-Pré dans les années 1980, mais aussi la proximité 

de la station de Montalbert sont ¨ lôorigine de ce d®veloppement. Les r®sidences 

secondaires se situent essentiellement au nord Chef-lieu, aux lieux-dits Au Pavillon, Mottay 

et Le Tra. Les propriétaires viennent à Notre-Dame-du-Pré essentiellement pour apprécier le 

calme, la qualité du cadre de vie et pratiquer des activités de loisirs douces (randonnée, un 

peu de ski,é) 

Le maintien du nombre de résidences principales malgré la diminution de la population 

sôexplique par la diminution du nombre de personnes par foyer.  

Dôapr¯s lôINSEE, le nombre de logements vacants augmente entre 2008 et 2013.  

 

Tableau 4 : Evolution du nombre de logements par catégorie entre 1999 et 2013 

303 100.00% 302 100.00% 305 100.00%

121 39.93% 135 44.70% 135 44.26%

25 8.25% 24 7.95% 32 10.49%Logements vacants

Résidences secondaires et 

logements occasionnels

1999

47.35%

Ensemble des logements

Résidences principales

157 51.82%

2008 2013

138 45.25%143

 
Source : INSEE.  

 

A lô®chelle de la CCCT, les résidences secondaires dominent le parc de logements, en 

raison notamment de la présence de Saint-Martin-de-Belleville avec les stations. Sans Saint-

Martin-de-Belleville, les résidences principales sont majoritaires, avec environ 70%.  

Selon le diagnostic du PLH, à Moûtiers, la vacance touche à la fois les logements du parc 

priv®, mais ®galement les logements du parc locatif aid® (89 logements locatifs de lôOPAC y 

sont vacants).  

 

Graphique 5 : Logements par catégorie ï comparaison commune / CCCT 
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Source : chiffres de lôINSEE. 
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2.2 Un parc de logements  dominé par la maison individuelle  et des 
résidences principales occupé es majoritairement par le propriétaire  

 

En 2013, le parc de logements se compose à 76% de maisons individuelles, ce qui est 

caractéristique des communes rurales. Les résidences principales sont en général de grands 

logements :  

¶ 38,2% comptent 5 pièces ou plus 

¶ 34,6% comptent 4 pièces.  

Cette situation contraste avec le nombre de personnes par foyer.  

 

Les 23% dôappartements correspondent souvent ¨ des maisons de village au gros volume, 

qui comptent plusieurs logements ou à quelques appartements des logements collectifs plus 

récents du nord du village.  

 

Le nombre de résidences principales achevées avant 1946 est de 31 unités, soit 23,7% du 

parc. Plus de la moitié des résidences principales a été achevée entre 1946 et 1990.  

 

Les résidences principales sont occupées très majoritairement (à 81,5%) par le propriétaire, 

ainsi que le montre le tableau ci-dessous. Les locataires représentent 14,7% des foyers. Le 

nombre de foyers logés gratuitement diminue entre 2008 et 2013.  

 

Tableau 5 : R®sidences principales selon le statut de lôoccupation 

Nombre %
Nombre de 

personnes
Nombre %

Ensemble 135 100.0% 268 135 100.0%

Propriétaire 110 81.5% 216 101 74.8%

Locataire 20 14.8% 40 21 15.6%

dont d'un logement HLM loué vide 0 0.0% 0 0 0.0%

Logé gratuitement 5 3.7% 12 13 9.6%

2013 2008

 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

 

Sur lôensemble du canton, 18,8% des r®sidences principales date dôavant 1946. Les 

appartements représentent 81% du parc, en raison des immeubles collectifs sur les 

communes urbaines ou périurbaines (Moûtiers, Saint-Marcel et dans une moindre mesure 

Salins-les-Thermes), mais aussi en station.  

A lô®chelle de la CCCT, les locataires repr®sentent 44,2% des occupants des résidences 

principales, dont 18,5% en logement HLM loué vide. Ce fort taux de location sôexplique par la 

présence de Moûtiers (64,9% de locataires, dont 32,2% en HLM), Saint-Marcel (54,% de 

locataires, dont 7,7% en HLM), Salins-les-Thermes (33,8% de locataires) et Saint-Jean-de-

Belleville (23,4% de locataires).  
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2.3 Une évolution du nombre d e personnes par ménage impactant le besoin 
en logements  

 

Entre 1990 et 2013, le nombre de personnes par ménage passe de 2,43 à 1,99. Moins de 2 

personnes par foyer reste encore rare ; ¨ titre dôexemple, la moyenne de lôensemble de la 

CCCT est de 2,15.  

Cette diminution est observ®e sur lôensemble du territoire de la CCCT, voire du d®partement 

(rares sont les communes dans lesquelles le nombre de personnes par ménage augmente).  

La diminution du nombre de personnes par logement impacte le besoin de logement pour 

simplement maintenir la population ¨ un chiffre stable. Il sôagit du point mort d®mographique. 

Le tableau ci-dessous indique le nombre de logements produits entre chaque période 

intercensitaire nécessaire au simple maintien de la population.  

Ainsi, la population est restée presque stable entre 1990 et 2013, alors que le nombre de 

résidences principales a crû de 24 unités. Les logements nouveaux ont donc essentiellement 

permis le maintien du nombre dôhabitants.  

 

Tableau 6 : Evolution comparée de la population, du nombre de ménage et des 

logements principaux 

1990

Population 270

Nombre de résidences principales 111

Nombre de personnes par foyer 2.43

Nombre de logements nouveaux nécessaires 

au maintien de la population

Nombre de logements nouveaux ayant permis 

une croissance démographique
1 2 -

135

0

0 par an

1.99

9 12

2 par an

Soit une évolution de 

Soit une évolution de 

268

2

121 135

6

1.11 par an

-

1999 2008 2013

0.1%/an 0.2%/an

272 278

-0.7%/an

-10

10 14

2.062.25

 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

Les tranches dô©ges au-delà de 65 ans sont les plus concernées par la solitude : 41,7% des 

65 à 79 ans et 44,4% des plus de 80 ans. Le taux augmente fortement entre 2008 et 2013 

pour les 65 ï 79 ans (il était de 21,4% en 2008).  

 

Graphique 6 : Personnes de 15 ans ou plus vivant seules selon lô©ge 
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2.4 Parc social , Programme Local de l ôHabitat  
Source : Géodes, Révision du Programme Local de lôHabitat pour la Communaut® de Communes Cîur de 
Tarentaise, 2015.  

 

La comp®tence du Programme Local de lôHabitat appartient ¨ la Communaut® de 

Communes Cîur de Tarentaise. Le PLH approuv® en mars 2013 a ®t® r®vis® en 2015 pour 

intégrer Saint-Martin-de-Belleville et couvre la période 2015-2021.   

 

2.4.1 Caractéristiques du parc social 

La commune de Notre-Dame-du-Pré compte, en 2014, zéro logement locatif social.  

 

En 2015, ¨ lô®chelle de la CCCT, le parc locatif social conventionn® dans les 8 communes du 

territoire était constitué de 1 036 logements, dont un peu plus de 66% sur la commune de 

Moûtiers. Les locatifs aidés représentent 22% du parc des résidences principales de 2013.  

Les autres communes ayant des logements locatifs sociaux sont Saint-Martin-de-Belleville 

Saint-Marcel, Salins-les-Thermes et Saint-Jean-de-Belleville, avec respectivement 259, 70, 

15 et 4 unités.  

 

Tableau 7 : Parc locatif social en 2015 dans la CCCT 

 
Source : PLH. 

 

A Mo¾tiers sôajoutent 16 logements suppl®mentaires en foyer (Le Petit Nice) pour personnes 

handicap®es, g®r®s par lôassociation les Papillons Blancs bas®e ¨ Albertville.  

 

Au regard de la population de la communauté de communes, le parc de logements locatifs 

aidés familiaux représente un ratio très élevé de 108 logements pour 1 000 habitants en 

2015, niveau très largement supérieur à celui enregistré en moyenne dans le département 

(72ă). 
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Ce parc social est ancien, constitué majoritairement de type 3 (52%) et type 4 (40%).  

Par ailleurs, près de 150 logements étaient vacants en 2015 à Moûtiers.  

 

Au printemps 2015, le PLH recense des projets plus ou moins aboutis évoqués par les élus à 

Moûtiers (logements adaptés aux ménages âgés), à Salins-les-Thermes, à Hautecour et à 

Saint-Jean-de-Belleville. La commune de Notre-Dame-du-Pré nôenregistre pas de demandes 

particulières dans ce domaine.   

 

2.4.2 Logement pour personnes âgées 

 

Il existe un foyer-logements pour personnes âgées non dépendantes à Salins-les-Thermes, 

qui compte 60 appartements. Le taux actuel de remplissage est de 100% en 2015.   

 

Mo¾tiers dispose dôune maison de retraite offrant 80 places dôaccueil permanent, une place 

dôaccueil temporaire et 30 dans lôunit® de soins de longue dur®e.  

Une structure dôh®bergement m®dicalis®e ¨ destination des personnes ©g®es a ®t® ouverte 

en 2013 sur Aigueblanche, avec 80 places réparties de la façon suivante :  

¶ 12 places en USSA (Unité de Soins Spécialisés Alzheimer) 

¶ 12 places pour UPHV (Unité pour Personne Handicapée Vieillissante) 

¶ 56 places pour personnes âgées 

Auxquelles sôajoutent 6 places en accueil de jour depuis juillet 2015.  

 

Le taux de remplissage est de 100% en 2015.  

 

Ces besoins sont peu couverts et vont être en augmentation du fait du vieillissement de la 

population. Une autre forme dôh®bergements pour personnes ©g®es pourrait °tre lôaccueil 

familial, mais il reste peu développé sur la Tarentaise Vanoise et sa mise en place est 

difficile.  

 

2.4.3 Orientations stratégiques du PLH 

 

Le PLH se base sur une croissance démographique de 0,68% par an entre 2015 et 2021. Au 

total, en fonction du sc®nario d®mographique retenu (+400 habitants ¨ lô®chelle de la CCCT), 

un objectif global de 324 logements nouveaux a été retenu.  

 

Pour Notre-Dame-du-Pré, le PLH prévoit la réalisation de 1 à 2 logements locatifs publics et 

de logements en accession sociale dont le nombre est à définir (5 à répartir entre les 6 

communes). Le PLH prévoit également la remise sur le marché de 20 logements vacants sur 

les 6 communes. 
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Tableau 8 : Objectifs du PLH 

 
Source : PLH de la CCCT.  

 

2.5 Trente-neuf permis de construire de nouveaux logements entre 2004 et 
2014 

 

2.5.1 Caractéristiques des permis 

 

Cette analyse se base sur les permis de construire attribués entre 2004 et 2014 par la 

commune (année de dépôt ; ils ont pu °tre accord®s au d®but de lôann®e suivante). 

Trente-neuf permis de construire ont été accordés entre 2004 et 2014.  

Les permis pour des maisons ou chalets neufs sont nombre de neuf, dont un pour deux 

logements, soit un total de 10 logements. Six de ces logements sont de la résidence 

secondaire.  

Sept changements de destination dôanciennes granges vers de lôhabitat ont ®t® accord®s, 

dont quatre pour de la r®sidence principale, un pour la cr®ation dôun g´te ¨ vocation 

touristique et deux pour de la résidence secondaire.  

 

Ainsi, sur les 17 logements créés entre 2004 et 2014, 8 sont de la résidence secondaire. Les 

résidences principales sont issues pour moitié de constructions neuves et pour moitié de 

réhabilitations.  

 

Trois chalets dôalpage ont ®t® r®nov®s. Ils nôont pas fait lôobjet de la procédure prévue par la 

loi montagne avec passage en commission des sites et servitude administrative limitant 

lôusage en hiver.   
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Les onze modifications extensions correspondent à de petits travaux (modification de 

façade, de toiture). 

 

Les deux permis concernant des bâtiments agricoles correspondent à un nouveau bâtiment 

dô®levage, dans le cadre dôune augmentation de lôactivit® et à un hangar agricole.  

 

Les équipements publics correspondent à la rénovation de la mairie avec la création de 3 

appartements (2006) et au lotissement La Combe du Soleil (2009). Ce permis dôam®nager 

compte sept lots ; six lots sont vendus, dont 5 ont été destinés à de la résidence secondaire 

et 1 à de la résidence principale.  

 

Tableau 9 : Permis de construire attribués entre 2004 et 2014 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Total
Moyenne 

2004/2014

Maison individuelle 1 1 1 2 1 1 2 1 10 0.91

Changement de destination 2 3 1 1 1 8 0.73

Modification - extension 3 2 1 1 1 1 2 11 1.00

Réhabilitation chalet 

d'alpage
2 1 3 0.27

Bâtiment agricole 1 1 1 3 0.27

Garage, remise 1 2 1 1 5 0.45

Equipements publics 1 1 2 0.18

Construction artisanale 0 0.00

TOTAL 6 6 5 3 3 0 3 3 3 4 3 3 42 3.82

 
Source : à partir de données communales 

 

2.5.2 Caractéristiques des espaces consommés entre 2004 et 2014 

Entre 2004 et 2014, environ 7710 m² de terrains ont été consommés pour des constructions 

nouvelles à destination de 12 logements, soit une moyenne de 771 m² par logement. Cette 

donn®e est cependant ¨ mettre en rapport avec un chalet sur une surface de 85 mĮ au cîur 

du village. Ainsi, 11 constructions ont vu le jour (y compris le dernier lot de la Combe du 

Soleil) sur 7625 m², soit une moyenne de 693 m²/ logement ou 14,43 constructions / ha. Huit 

des onze constructions se sont faites dans des lotissements communaux et deux dans des 

terrains aménagés par la commune. 

Lôurbanisation dense dans le lotissement communal de la Combe du Soleil a ®t® possible 

grâce à la mise en place de lôassainissement collectif.  
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Tableau 10 : Caractéristiques des surfaces consommées entre 2004 et 2014 

Numéro sur 

le plan
Secteur

Surface 

(en m²)
Caractéristiques du projet Caractéristiques des terrains

1 Dans le village 85 1 chalet
Emplacement d'une ancienne 

grange

2
Lotissement Les 

Panissières
1130 2 maisons individuelles Friche et talus

3
Proximité lot La 

Combe du Soleil
1250 2 chalets Prés de fauche

4
Lotissement La 

Combe du Soleil
5245

7 lots, dont 6 construits et 7 

logements
Prés de fauche

Néant

Néant

7710Surfaces totales consommées

Autres secteurs

Les Plaines

Chef-lieu

 

 

85 m² consommés correspondent à des terrains enclavés dans le village, occupés par une 

ancienne grange et donc sans intérêt agricole.  

Les deux lots des Panissières étaient des terrains en friche et pentus, correspondant à des 

talus ; ils représentaient 1130 m².  

Les derniers 6 495 m² urbanisés pour le lotissement de la Combe du Soleil et dans sa 

proximité immédiate étaient des prés de fauche.  
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Carte 2 : Consommation foncière à Notre-Dame-du-Pré 
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2.6 Capacité de mutation des ensembles bâtis  

 

Un inventaire des logements vacants et des bâtiments potentiellement transformables en 

logement(s) moyennant dôimportants travaux (ex. habitation en très mauvais état, ancien 

bâtiment agricole ou hangar) a été réalisé avec les élus.  

 

Les résultats sont les suivants :  

 

¶ Aux Plaines : 2 logements vacants et 18 constructions ou parties de construction 

mitoyenne à réhabiliter 

¶ Au Chef-lieu : 2 logements vacants et 30 constructions ou parties de construction 

mitoyenne à réhabiliter 

 

Toutes les constructions potentiellement à réhabiliter ne le seront vraisemblablement pas à 

lô®chelle du PLU, puisque lôanalyse des permis de construire indique une moyenne de 0,64 

changements de destination par an entre 2004 et 2014.  

 

2.7 Capacité de densification des espaces bâtis  

 

Dans le Plan dôOccupation des Sols de 2001 en vigueur, dont la dernière modification date 

de décembre 2014, environ 10 ha sont disponibles.  

 

Ces surfaces se répartissent de la façon suivante :  

¶ Les Plaines : 1,55 ha, situ®s essentiellement dans lôenveloppe urbaine existante et 

composés de jardins potagers ou de parcelles déjà urbanisées et dont une division 

serait éventuellement possible. Le morcellement est très important. Selon le 

diagnostic agricole r®alis® dans le cadre du SCOT, aucun terrain ne pr®sente dôenjeu 

agricole particulier.  

¶ Le Chef-lieu : 8,45 ha, dont 

o plus de 1 ha appartient à la commune 

o environ 4,15 ha sont classés en zone 1NA ou 2NA, avec une opération 

organis®e sur lôensemble du p®rim¯tre (y compris 0,63 ha appartenant ¨ la 

commune) 

o environ 5,36 définis totalement ou partiellement en enjeu agricole de niveau 1 

dans le diagnostic agricole réalisé dans le cadre du SCOT 

 

Certains terrains peuvent être concernés par plusieurs éléments (ex. appartenance à la 

commune, classement 1NA et enjeu agricole), dôo½ un total sup®rieur ¨ la surface r®elle.  

 

Ainsi, sur les 10 ha, seuls 1,98 ha se situent dans lôenveloppe aujourdôhui b©tie : 1,37 ha aux 

Plaines et 0,61 ha au chef-lieu. Comme indiqué précédemment, ces terrains sont 

difficilement mobilisables, en raison de leur morcellement. La capacité de densification de 

ces espaces bâtis est donc faible.  

 

La localisation et les caractéristiques par terrains figurent ci-après.  
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Carte 3 : Secteurs disponibles aux Plaines dans le POS 

 
 

Tableau 11 : Surfaces disponibles aux Plaines dans le POS en vigueur 

 

Secteur
Classement 

POS

Surface utilisable dans 

l'enveloppe (m²)

Surface utilisable 

en extension (m²)

Observations et probabilité 

d'urbanisation

1450 En partie jardin et morcelé

900 Morcelé

1700 En partie jardin et morcelé

1540 En partie jardin et morcelé

2290 En partie jardin et morcelé

3000 Vignes sur une partie

880 Morcelé

1225 En partie jardin et morcelé

1980 En partie jardin et morcelé

550 Très raide

13740 1775 15515TOTAL

Les Plaines UAz2
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Carte 4 : Espaces disponibles au Chef-lieu  

 

Tableau 12 : Surfaces disponibles au Chef-lieu 

 

 

 

 

 
Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 

Secteur
Classement 

POS

Surface utilisable 

dans l'enveloppe (m²)

Surface utilisable 

en extension (m²)

Observations et probabilité 

d'urbanisation

670 Jardins

555 Jardins

1960 Morcelé

UA 1645 Morcelé

1190 Morcelé

2880
Morcelé - en partie enjeu 

agricole de niveau 1

900 Morcelé

1000
Morcelé - en partie enjeu 

agricole de niveau 1

2625 Morcelé

1NA 4415
Morcelé - en partie enjeu 

agricole de niveau 1

8340
Morcelé - enjeu agricole de 

niveau 1

3510 Morcelé

1NA 9520
Morcelé - enjeu agricole de 

niveau 1

2NA 9440
Morcelé - enjeu agricole de 

niveau 1

1160 Morcelé

4095 Morcelé

850 Lotissement communal

3520
Communal - enjeu agricole de 

niveau 1

520
Communal - enjeu agricole de 

niveau 1

6280
Communal - enjeu agricole de 

niveau 1

7740

Morcelé - enjeu agricole de 

niveau 1 et en partie dans les 

100 m bâtiment d'élevage

UD 11920
Une seule propriété - enjeu 

agricole niveau 2

6090 78645 84735TOTAL

Chef-lieu

UD

1NA

UA

UD

UD

UDi

INA
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3 QUELLES PERSPECTIVES DE POPULATION ET DE LOGEMENTS POUR LES 10 

PROCHAINES ANNEES  ? 

3.1 En termes quantitatifs  

 

Nous avons vu pr®c®demment que lô®volution d®mographique moyenne pour la période 

2008-2013 sô®l¯ve ¨ 0,3% par an pour la commune et ¨ -0,4% pour la CCCT. Le PADD du 

projet de SCOT arrêté, quant à lui, prévoit une croissance moyenne de 0,45% par an.  

Les estimations dô®volution ci-dessous se basent sur des moyennes encadrant ces 

évolutions.  

Ainsi, une croissance démographique de 0,45% permettrait ¨ la commune dôatteindre 284 

habitants en 2027, soit 16 de plus quôen 2014. Avec le maintien de 1,99 personnes / foyer 

(chiffre conservé car déjà très faible), il faudrait 8 logements supplémentaires.  

Lôhypoth¯se dôune croissance d®mographique de 0,8% permettrait dôatteindre 297 habitants 

et nécessiterait la réalisation de 15 logements si le nombre de personnes par foyer se 

maintient à 1,99. 

 

Voir tableau à la page suivante. 

 

3.2 En termes qualitatifs  

 

La maison individuelle avec 4 pièces ou plus représente une très grande part du parc des 

résidences principales. Ce type de logement ne semble plus guère adapté à la taille actuelle 

des ménages (1,99 personnes).  

 

Par ailleurs, les personnes âgées de plus de 65 ans sont les plus concernées par la solitude. 

Les questions suivantes se posent :  

¶ peuvent-elles facilement vivre seules ? 

¶ peuvent-elles encore entretenir leur propri®t® (jardiné) ? 

¶ accepteraient-elles de quitter leur maison pour un logement adapté ?  

¶ ou faut-il développer / renforcer les aides pour le maintien à domicile ? 

 

3.3 Prévisions SCOT  

 

Le projet de SCOT arrêté en décembre 2016 prévoit pour la commune de Notre-Dame-du-

Pr® un dimensionnement maximal de lôurbanisation de 3,5 ha ¨ destination de lôhabitat. Il 

demande de comptabiliser toutes les surfaces disponibles supérieures à 500 m².  

 

Il sôagit-l¨ dôune vision ¨ 15 ans du territoire communal. Le PLU, qui pr®voit le 

développement communal des dix prochaines années, devra donc rester en deçà des 

propositions du SCOT (85% de ce dimensionnement peut être mobilisé pendant la première 

décennie).  

 

Ainsi, le PLU de Notre-Dame-du-Pré ne pourra, dans le présent PLU, mobiliser que 2,975 

ha.  
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Croissance 

de 0.45%

Croissance 

de 0.8%

Croisance de 

1%

Population 1.0045 1.008 1.010

2011

2012

2013 268 268 268

2014 268 268 268

2015 269 270 271

2016 270 272 273

2017 272 274 276

2018 273 277 279

2019 274 279 282

2020 275 281 284

2021 277 283 287

2022 278 286 290

2023 279 288 293

2024 280 290 296

2025 282 293 299

2026 283 295 302

2027 284 297 305

2028 285 300 308

2029 287 302 311

2030 288 304 314

2031 289 307 317

2032 291 309 321

2033 292 312 324

2034 293 314 327

2035 294 317 330

Échéance 10 ans soit 2027: nb habitants 

supplémentaires
16 29 37

Nb d'habitants par logement en 2013 1.99 1.99 1.99

Nb résidences principales - 2013 135 135 135

Nb logements nécessaires pour loger les 

habitants supplémentaires
8 15 19

Nb de logements par an 0.81 1.47 1.86  
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POPULATION ET LOGEMENT : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

Synthèse  
 

Démographie 

 

268 habitants en 2013, en baisse de 

0,7%/an en moyenne par rapport à 2008, 

à cause du solde migratoire négatif.  

 

Une population vieillissante, avec un taux 

de personnes âgées seule important. 

 

Une diminution du nombre de personnes 

par foyer (1,99 en 2013). 

 

Logement 

 

305 logements, dont 44% de résidences 

principales (136 unités) et autant de 

résidences secondaires (138 unités).  

 

Une prépondérance des grands logements 

occupés par les propriétaires.  

 

0 logements locatifs sociaux. Un parc 

social très important sur le périmètre de la 

CCCT.  

Objectif de 1 à 2 logements locatifs publics 

pr®vu au PLH, ainsi quôun ou des 

logements en accession sociale.  

 

4 logements recensés vacants et 48 

constructions pouvant être réhabilitées / 

transformées en logements moyennant 

dôimportants, voire très importants, travaux 

de transformation.  

 

10 ha disponibles dans le POS en vigueur, 

dont pr¯s de 2 ha dans lôenveloppe d®j¨ 

bâtie. 

 

Un SCOT qui prévoit un dimensionnement 

des zones constructibles de 3.5 ha entre 

2015 et 2030, dont 2,975 mobilisables au 

PLU.  

Enjeux généraux  
 

 

 

è Créer les conditions pour rendre la 

commune attractive et accueillir une 

nouvelle population en adéquation avec 

les capacités des réseaux et tenant 

compte des enjeux agricoles, 

environnementaux et paysagers. 

 

 

 

 

è Diversifier la typologie des 

logements pour correspondre aux 

caractéristiques des ménages et veiller 

à les rendre accessibles à tous. 

 

 

 

 

 

è Poursuivre la mise en îuvre des 

projets organisés, moins 

consommateurs de foncier et 

répondant aux problématiques du 

logement pour tous.  

 

 

è Mieux mobiliser les outils existants 

et éventuellement en créer de nouveaux 

pour favoriser la réhabilitation du bâti 

ancien.  

 

è Redéfinir les possibilités 

dôurbanisation en compatibilit® avec le 

SCOT.  
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4 AGRICULTURE 

 

Dôapr¯s le Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier (devenu lôObservatoire de 

lôEspace Agricole, Naturel et Forestier), la Surface Agricole Utile (SAU) communale sô®l¯ve ¨ 

459 ha (PACAGE 2014). Lôenqu°te pastorale de 1996 indique que les surfaces dôalpages 

sô®l¯vent ¨ 546 ha.  

La commune appartient au périmètre de lôAOP (Appellation dôOrigine Protégée) Beaufort, 

mais aussi aux IGP (Indication Géographique Protégée) suivantes :  

¶ emmental de Savoie 

¶ emmental français Est-Central 

¶ gruyère 

¶ pommes et poires de Savoie 

¶ raclette de Savoie 

¶ tomme de Savoie 

 

4.1 Caractéristiques des exploitations agricoles  

 

Selon les donn®es PACAGE disponibles sur lôObservatoire des Territoires de la Savoie, en 

2014, 3 agriculteurs professionnels exploitent des terres sur la commune de Notre-Dame-du-

Pré ; ils ont leur siège sur la commune.  

Le diagnostic agricole a été réalisé avec le conseil municipal, dont certains membres sont 

également agriculteurs.  

 

Tableau 13 : Nombre de déclarants sur la commune de Notre-Dame-du-Pré et sur la 

CCCT  

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Avec parcelles sur 
la commune de 
Notre-Dame-du-Pré 

4 3 2 3 3 3 3 3 

Avec siège sur la 
commune de Notre-
Dame-du-Pré 

4 3 3 3 3 3 3 3 

Avec siège sur la 
CCCT*** 

24 23 23 22 22 24 28 29 

Source : données PACAGE 2007-2014.  
CCCT*** : avec Saint-Martin-de-Belleville.  

 

Deux exploitations sont structur®es en GAEC (Groupement Agricole dôExploitation en 

Commun), qui repr®sentent 7 personnes, dont 3 doubles actifs (saison dôhiver). Ces deux 

exploitations ont une pérennité assurée sur les 10 ans à venir. La troisième exploitation est 

de type individuel et occupe deux personnes ; sa pérennité sur 10 ans est très incertaine.  

 

La production est orient®e vers lô®levage bovin laitier. Le cheptel total sô®lève à environ 165 

vaches laitières et 120 veaux et génisses (seules deux exploitations élèvent leurs génisses).  

Le lait produit est vendu à la coopérative de Moûtiers où il est transformé en Beaufort (AOC 

ï Appellation dôOrigine Contr¹l®e). Lôappartenance ¨ lôAOC Beaufort permet une bonne 

valorisation de la production laiti¯re, mais implique ®galement le respect dôun cahier des 
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charges strict quant à la nourriture du bétail. Celui-ci prescrit une autonomie fourragère 

maximale et en tout cas supérieure à 75%. 

 

Lôun des GAEC exploite des terrains uniquement sur la commune de Notre-Dame-du-Pré ; il 

est donc tr¯s d®pendant des ®volutions de lôurbanisation sur son territoire. Les deux autres 

agriculteurs exploitent majoritairement des terres à Notre-Dame-du-Pré, mais aussi sur la 

commune dôAime (secteurs de Longefoy et Montvilliers) et Saint-Marcel (un seul).  

 

4.2 Pérennité des exploitations  

 

Comme indiqu® pr®c®demment, lôexploitation individuelle pourrait cesser son activit® 

prochainement. Les bâtiments ne sont pas suffisamment fonctionnels pour permettre 

lôinstallation dôun nouvel exploitant. Les terres peuvent être reprises par les deux autres 

exploitants de la commune, qui en ont besoin pour la production de foin (respect du cahier 

des charges de lôAOC Beaufort). Mais les surfaces lib®r®es permettraient lôinstallation dôun 

nouvel agriculteur sur la commune, à la condition de pouvoir construire un nouveau bâtiment 

dô®levage fonctionnel.  

 

4.3 Les b©timents dô®levage 

 

Deux bâtiments dô®levage sont situ®s au nord du Chef-lieu. Ils appartiennent à une même 

exploitation et correspondent ¨ une installation class®e pour lôenvironnement soumise ¨ 

déclaration au regard du cheptel compris entre 50 et 100 vaches laitières. Cette même 

exploitation poss¯de ®galement un b©timent dôélevage au sud-ouest du village (en aval).  

 

Un second bâtiment soumis au RSD (Règlement Sanitaire Départemental) est implanté au 

sud-ouest du village (aval), puisque son cheptel est inférieur à 50 vaches laitières. 

 

Trois b©timents dô®levage se situent au cîur du village. Leur p®rennit® est incertaine. Ils 

sont soumis au RSD également, mais leur localisation dans le village rend difficile 

lôapplication des distance dô®loignement r®ciproque.  
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Carte 5 : Localisation des bâtiments dô®levage 

 
 

4.4 Utilisation des alpages  

La commune poss¯de un alpage quôelle met ¨ disposition dôun groupement pastoral 

composé des trois agriculteurs de la commune et dôun exploitant extérieur. Le cheptel en 

estive sur lôalpage se compose de 190 vaches laitières et 80 génisses.  

 

Hors alpages, aucun agriculteur ne vient de communes extérieures exploiter des terres à 

Notre-Dame-du-Pré.  

 

4.5 Plan dô®pandage des effluents agricoles 

La commune dispose dôun plan dô®pandage datant de 1993 ®labor® par la Chambre 

dôAgriculture. Il permet, ¨ partir dôun rep®rage des terres agricoles, de mat®rialiser les r¯gles 

dôun recyclage des d®jections animales agronomiquement raisonn® et respectueux pour 

lôenvironnement. Il sôagit dôoptimiser la valorisation des effluents organiques, tout en 

maîtrisant les risques de contamination des eaux et à atteindre une plus grande autonomie 

fourragère.  

 

B©timent dô®levage soumis au 
RSD 

B©timent dô®levage soumis au 
RSD à pérennité incertaine 

B©timent dôélevage Installations 
Class®es pour lôEnvironnement 
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Carte 6 : Aptitude ¨ lô®pandage agricole 

 
Source : Chambre dôAgriculture de la Savoie, Plan dô®pandage de Notre-Dame-du-Pré, 1993.  

 

4.6 Espaces agricoles  

 

Les vignes situ®es sur la partie basse de la commune, en rive droite de lôIs¯re, pr®sentent un 

intérêt patrimonial, mais pas de valeur économique.  

 

Aucun secteur agricole nôest concern® par lôirrigation.  

Le diagnostic agricole r®alis® dans le cadre du SCOT indique quôil serait possible dôirriguer 

environ 35 ha sur la commune pour améliorer la production des terres agricoles.  
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Cartographie de lôimportance des surfaces agricoles ï hors alpage 
Source : Chambre dôAgriculture Savoie Mont-Blanc, diagnostic foncier agricole, pour lôAPTV, dans le cadre du 
SCOT, octobre 2013.  

 

Plusieurs critères reflétant les enjeux agricoles ont été en compte. Ces critères ont été 

identifi®s ¨ la suite de lôanalyse de lôagriculture sur le territoire et des besoins actuels et 

futurs qui assureront la pérennité de cette activité économique. 

Les exploitants agricoles du territoire ont été fortement associés à la démarche. Ils ont en 

effet participé à la collecte des données, puis valid® lôadéquation des résultats obtenus avec 

la réalité du terrain. Les élus des collectivités du territoire ont aussi été associés à la collecte 

dôinformation et ¨ la restitution de la carte de synth¯se. 

Au final, les surfaces agricoles de la Tarentaise sont classées selon trois catégories : 

¶ Les surfaces à enjeu agricole très fort, 

¶ Les surfaces à enjeu agricole fort, 

¶ Les surfaces à enjeu agricole faible ou sans enjeu. 

 

Les critères de classement des terrains sont les suivants :  

 

¶ Lôusage des surfaces : fauche, pâture 

¶ Le potentiel agronomique : lôirrigation 

¶ Les surfaces ¨ proximit® des b©timents dô®levage 

¶ La taille des tènements agricoles 

¶ Lôenclavement dans lôurbanisation existante 

 

La carte de synthèse des enjeux agricoles est réalisée selon les points suivants :  

 

¶ Enjeu 1, enjeu agricole très fort 

o surface mécanisable > 1 ha 

o surface irriguée ou irrigable (dans les zones urbanisées, seulement si le 

tènement est supérieur à 5000 m²) 

o pâture de proximité, mécanisable (dans les zones urbanisées, seulement si le 

tènement est supérieur à 1 ha et contigüe au bâtiment) 

¶ Enjeu 2, enjeu agricole fort 

o surface mécanisable comprise entre 5000 m² et 1 ha 

o surface non mécanisable supérieure à 1 ha 

o pâture de proximité, non mécanisable (dans les zones urbanisées, seulement 

si le tènement est supérieur à 1 ha et contigu au bâtiment) 

¶ Enjeu 3, enjeu agricole faible : surfaces non mécanisables entre 5000 m² et 1 ha 

 

Par ailleurs, de manière générale : 

¶ les tènements de moins de 5000 m² sont classés en enjeu faible, 

¶ les tènements de moins de 1 ha inclus dans lôurbanisation sont d®class®s dôun rang, 

m°me sôils sont irrigu®s ou irrigables. 

 

A Notre-Dame-du-Pré, les terrains dôenjeu agricole de niveau 1 se situent autour du Chef-

lieu, ¨ proximit® des b©timents dô®levage et sur les terrains les plus plats, donc facilement 

mécanisables et nécessaires à la production de foin, mais aussi représentant de grands 

t¯nements dôun seul tenant.  
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Les terrains autour de Pravin sont également en enjeu de niveau 1, car mécanisables et 

suffisamment vastes pour une exploitation facile. 

Ces terrains à enjeu de niveau 1 représentent environ 127 ha.  

 

Au nord-ouest du village de Notre-Dame-du-Pré, les terrains les plus pentus sont en enjeu 

de niveau 2, comme certaines parcelles encore ouvertes aux Ethieures ou Vers les Roches. 

Les zones de pâtures localisées entre les virages de la RD 88 reliant Les Plaines au chef-

lieu sont majoritairement dôenjeu niveau 2 ®galement, comme les terrains au nord des 

Plaines ou La Combe du Clos en limite communale. A noter que certains de ces espaces les 

plus mécanisables sont fauchés. Ils sô®tendent sur environ 52 ha. 

 

Les petits tènements en aval des Plaines, entre les virages ou le Fond de la Combe des 

Granges sont de niveau 3. Ils sô®tendent sur environ 2 ha. 

 

Au total, ce sont donc 181 ha environ qui sont exploités sur la partie basse de la commune.  

 

Suite au diagnostic agricole réalisé avec les élus, environ 5 ha de pâtures ont été rajoutés 

dans les virages entre Les Plaines et le chef-lieu de Notre-Dame-du-Pré.  

 

Les alpages se situent sur la partie haute du territoire. Ils appartiennent à la commune et 

sont exploités par les trois agriculteurs de la commune. Ils représentent 541 ha.  

 

Les pr®s de fauche repr®sentent une importance particuli¯re pour lôautonomie fourrag¯re des 

exploitations en AOC Beaufort, dont le cahier des charges impose quôau minimum 75% des 

besoins en foin et p©ture proviennent de lôaire g®ographique ou que, en insuffisance de foin, 

75% minimum de la production annuelle de lait provienne de fourrage provenant de l'aire 

géographique. Leur diminution entraîne des conséquences négatives en chaîne sur les 

exploitations, les outils de transformation (coopératives), les filières concernées (Beaufort 

notamment) et plus largement sur le territoire, car des secteurs difficilement exploitables 

seront abandonn®s par lôagriculture. 

Les p©turages ¨ proximit® des b©timents dô®levage sont ®galement importants pour le 

fonctionnement de lôexploitation.  

 

Carte 7 : Enjeux agricoles de la commune de Notre-Dame-du-Pré 

Voir pages ci-après. 
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Carte : à partir du diagnostic agricole du SCOT, complété avec les élus.  

 

Surface agricole pâturée, voire 

fauchée, ajoutée lors du diagnostic 

PLU 
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4.7 Prise en compte du Document de Gestion de lôEspace Agricole et 
Forestier  

 

Les principales recommandations du Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier 

sont :  

¶ de préserver les surfaces présentant un enjeu important pour lôagriculture ;  

¶ dô®viter dôenclaver dans lôurbanisation les si¯ges dôexploitation et les b©timents 

dô®levage, notamment des b©timents ç viables », et de préserver les pâturages de 

proximité ; 

¶ de préserver les accès aux terres agricoles, aussi bien pour le passage des 

troupeaux que pour les engins dans les terrains mécanisables.  

 

Les b©timents dô®levage doivent respecter des distances dô®loignement vis-à-vis des 

constructions de tiers. Ces données sont précisées plus haut, dans le cadre de chaque 

exploitation.  

Des dérogations à ce principe peuvent être appliquées dans le cas de bâtiments agricoles se 

situant au cîur des zones urbanis®es.  
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AGRICULTURE : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

Synthèse 

 

Trois exploitants agricoles implantés sur la 

commune, qui exploitent la totalité des 

terrains.  

 

Une exploitation à la pérennité incertaine à 

échéance de 10 ans.  

 

 

Sept b©timents dô®levage, dont trois au 

cîur du b©ti.  

 

 

 

Une bonne partie des terrains 

mécanisables sur le Chef-lieu, 

indispensables à la production de foin.  

 

 

Une cartographie identifiant les secteurs 

agricoles selon leurs enjeux au niveau du 

SCOT.  

 

 

 

 

 

Enjeux 

 

è Préserver les espaces disponibles à 

proximité des bâtiments dô®levage, 

pour le bon fonctionnement de ceux-ci.  

 

è Etudier lôopportunit® de permettre 

lôinstallation dôun nouvel exploitant, de 

surface et cheptel équivalents à 

lôexploitation qui devrait cesser.  

 

 

è Préserver les espaces de fauche 

pour lôautonomie fourragère des 

exploitations. 
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5 POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES 

5.1 Les actifs  

Entre 2008 et 2013, le nombre et le taux dôactifs diminuent (comme la population). Dôapr¯s 

lôINSEE, le taux de ch¹mage reste faible, bien quôen augmentation. Le nombre dôélèves, 

®tudiants ou stagiaires reste quasiment stable, pour sô®lever ¨ 14 personnes en 2011. Les 

retraités ou préretraités passent de 17 à 30 ce qui confirme le vieillissement de la population 

constaté plus haut.  

Tableau 14 : Population de 15 ¨ 64 ans par type dôactivit® 

Ensemble 183 Nombre 184 Nombre

Actifs en % 71 130 73.8 136

dont: 

actifs ayant un emploi en % 67.2 123 72.7 134
chômeurs en % 3.8 7 1.1 2

Inactifs en %, dont 29 53 26.2 48

Elèves, étudiants, stagiaires non 

rémunérés (en%)
7.7 14 6.6 12

Retraités ou pré-retraités (en%) 16.4 30 9.3 17
Autres inactifs (en %) 4.9 9 10.4 19

2013 2008

 
Source : chiffres de lôINSEE 

 

Dôapr¯s le graphique ci-dessous, 18,4% des actifs, soit 23 personnes, ayant un emploi 

restent sur la commune de Notre-Dame-du-Pré pour travailler. Les emplois occupés par des 

locaux se trouvent essentiellement dans lôagriculture, ¨ la commune et ¨ lôauberge.  

Un peu plus de 81% des actifs travaillent sur une autre commune du même département. Il 

sôagit principalement de Mo¾tiers, Pombli¯re ï Saint-Marcel et des stations de Montalbert 

(La Plagne) et des Trois Vallées (Courchevel et Méribel). Des actifs se rendent également à 

Aigueblanche ou Albertville. Aucun actif ne se rend ailleurs quôen Savoie.  

A lô®chelle de la Communaut® de Communes, 57,12% des actifs travaillent sur leur 

commune de résidence en 2013. Ce fort taux sôexplique par les bassins dôemplois locaux de 

lôagglom®ration de Mo¾tiers, mais aussi les stations de Saint-Martin-de-Belleville.  

 

Graphique 7 : Lieu de travail des actifs 
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Source : chiffres de lôINSEE. 
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Selon les données du PLH, Moûtiers et Saint-Martin-de-Belleville, puis, dans une moindre 

mesure, Salins-les-Thermes et Saint-Marcel repr®sentent les principaux p¹les dôemplois. Ce 

taux important de travailleurs sur leur commune de résidence ou dans le périmètre de la 

CCCT réduit fortement les déplacements sur le territoire.  

Aucun actif ne se rend ailleurs quôen Rhône-Alpes.  

 

Tableau 15 : Lieu de travail des actifs résidant dans la CCCT 

 
Source : G®odes, Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise, Révision du Programme Local de lôHabitat, 
2015.  

 

Le nombre dôemplois sur la commune de Notre-Dame-du-Pré diminue de neuf unités entre 

2008 et 2013, passant de 44 à 35. Ce chiffre est loin dô°tre suffisant pour assurer un emploi 

aux 125 actifs de la commune, ce qui confirme le fait que seuls 18.4% dôentre eux travaillent 

sur leur commune de résidence.  

 

Tableau 16 : Emploi et activité 

 2013 2008 

Nombre dôemplois dans la zone 35 44 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 125 133 

Indicateur de concentration dôemploi3 27,9 33,2 

Taux dôactivit® parmi les 15 ans ou plus en % 56,1 56,5 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

A lô®chelle de la CCCT, lôindicateur de concentration dôemploi sô®l¯ve ¨ 152,6 en 2013 : le 

territoire propose 7 100 emplois pour 4 652 actifs ayant un emploi. Ces chiffres sôexpliquent 

                                                
3 Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre dôemplois dans zone pour 100 actifs ayant 
un emploi résidant dans la zone.  
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par la présence du bassin de Moûtiers, mais aussi de la commune de Saint-Martin-de-

Belleville.  

 

Pour « compenser è les actifs de la CCCT se rendant ¨ lôext®rieur pour leur travail, mais 

aussi « le déficit è dôactifs par rapport au nombre dôemplois, des travailleurs viennent de 

lôensemble de la Tarentaise, voire du reste du d®partement (bassin dôAlbertville 

essentiellement), ainsi que le montre le tableau ci-dessous.  

A noter que près de 13% des actifs de la commune de Notre-Dame-du-Pré vient dôune autre 

commune de France ; ceci est dû à la présence de la station, qui génère quelques emplois 

saisonniers.  

 

Tableau 17 : Lieu de résidence des actifs travaillant dans la CCCT 

 
Source : G®odes, Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise, Révision du Programme Local de lôHabitat, 
mars 2015 ï données 2008 

 

Sur les 126 actifs ayant un emploi, 82,53% (soit 104 personnes) sont salariés ; les autres, 

soit 17,47% (22 personnes) sont indépendants ou employeurs.  

 

Tableau 18 : Statut et condition dôemploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2013 

Hommes % Femmes %

Ensemble 71 100.0% 55 100.0%

Salariés 53 74.6% 51 92.7%

Titulaire de la fonction publique et 

contrats à durée indéterminée
29 40.8% 35 63.6%

Contrats à durée déterminée 19 26.8% 16 29.1%

Intérim 1 1.4% 0 0.0%

Emplois aidés 0 0.0% 0 0.0%

Apprentissage - stage 4 5.6% 0 0.0%

Non salariés 18 25.4% 4 7.3%

Indépendants 8 11.3% 3 5.5%

Employeurs 10 14.1% 1 1.8%

Aides familiaux 0 0.0% 0 0.0%  
Source : INSEE.  
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Lôessentiel des d®placements domicile ï travail des actifs se fait en voiture ou autre moyen 

individuel motorisé.  

 

Graphique 8 : Modalités de déplacements domicile ï travail des actifs 

84.90%

4.00%
2.40%

7.10%1.60%

Voiture, camion, fourgonnette Transport en commun

Pas de transport Marche à pied

Deux roues

 
Source : INSEE. 

 

5.2 Entreprises présentes sur la commune  

5.2.1 Des commerces et services limités 

Au cîur du village de Notre-Dame-du-Pré se trouve une auberge communale : La Fruitière. 

Elle fait office de bar, restaurant, petite épicerie et dépôt de pain. 

Deux entreprises sont installées sur la commune : deux artisans taxi.  

 

5.2.2 Un tourisme doux et une petite station de ski 

5.2.2.1 Parc dôh®bergements 

 

Lôh®bergement touristique se compose de deux centres de vacances : Temps Jeunes et Gai 

Soleil. Ils représentent 190 lits. Ils accueillent des classes de neige, de découverte ou des 

classes vertes.  

 

Le site Internet de la commune recense 21 logements à la location saisonnière, pour un total 

dôenviron 140 lits.  

 

Le terrain de camping du Rocher du Glaisy compte environ 25 à 30 emplacements 

individuels (il sôagit dôune aire naturelle ; les emplacements ne sont donc pas clairement 

marqués) et un emplacement pour recevoir un groupe dôune cinquantaine de personnes. Il 

peut également recevoir quelques caravanes. Ouvert en été, il est de compétence CCCT. Le 

PLU prévoit son évolution, ainsi que cela est expliqué dans la justification des choix de 

développement.  
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A cela sôajoutent les r®sidences secondaires, au nombre de 137 selon lôINSEE ; mais il est 

fort probable que des chalets situés dans les alpages et occupés occasionnellement par les 

propriétaires habitants Notre-Dame-du-Pré soient comptabilisés dans ces chiffes.  

 

5.2.2.2 Les activités 

 

Le domaine skiable se compose de trois remontées mécaniques, dont deux sont adaptées 

aux débutants et aux enfants et 5 pistes de ski (2 rouges, de bleues et 1 verte). Il est géré 

par la commune, en régie municipale. Un premier téléski a été construit en 1973 par un 

privé. En 1977, la commune a racheté cet équipement et construit une nouvelle remontée 

mécanique. 

Les remontées m®caniques sont ouvertes toute la journ®e pendant les vacances et lôapr¯s-

midi hors vacances. 

Les classes de neige représentent une grosse partie des recettes des remontées 

mécaniques. Le fonctionnement des remontées mécaniques est très tributaire des conditions 

dôenneigement. La commune pr®voit lôinstallation dôun réseau de neige de culture pour 

sécuriser celui-ci  

 

Tableau 19 : Recettes des remontées mécaniques 

Saison 
Recette (TTC, en 

Euros et arrondi) 

2004/05 38 800.00 

2005/06 40 900.00 

2006/07 3 000.00 

2007/08 27 600.00 

2008/09 34 800.00 

2009/10 28 800.00 

2010/11 670.00 

2011/12 38 100.00 

2012/13 32 700.00 

2013/14 26 100.00 

2014/15 27 430.00 

2015/16 23 600.00 

2016/17 16 500.00 

 

Par ailleurs, le Chef-lieu se situe à 6 km de La Plagne Montalbert, qui compte 125 pistes sur 

215 km.  

En hiver, la pratique de la raquette est possible.  

 

Notre-Dame-du-Pré est aussi le point de départ de randonnées pédestres ou à ski, telles que 

le Mont Jovet. Ce parcours est inscrit au Plan Départementale des Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées (PDIPR), comme un autre en direction de Montfort, sur la 

commune de Saint-Marcel.  

Le nouveau Plan Départementale des Itinéraires de Promenades et de Randonnées a été 

adopté le 21 octobre 2016. 

 

Il existe un site dôescalade au Glaisy, qui compte 230 voies équipées réparties sur 17 

secteurs, de difficulté 3b à 7A+. Ce site dôescalade est de la comp®tence CCCT.  
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A cela sôajoutent deux terrains de tennis au nord du Chef-lieu, au lieu-dit Le Mottay. Ils sont 

gérés en régie municipale. 

 

 

 

Carte 8 : Chemins de randonnée sur la commune de Notre-Dame-du-Pré concernés 

par le PDIPR 

 
Source : extrait du PRIPR du Département approuvé le 21 octobre 2016.  
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5.3 Quelles perspectives de développement économique  ? 

 

Le SCOT prévoit une meilleure structuration des activités économiques sur la Tarentaise. Il 

définit une trame économique basée sur la hiérarchie suivante :  

¶ les pôles économiques de territoire, facilement accessibles et donc sur des axes 

stratégiques. Au nombre de quatre, ils seront gérés au niveau intercommunal et sont 

constitués de Moûtiers / Salins-les-Thermes, Bourg-Saint-Maurice / Séez, Aime et 

Bozel ; 

¶ les zones dôactivit®s ®conomiques locales accueilleront les entreprises ayant un 

rayon dôintervention li® aux communes et aux stations proches de leur implantation. 

Une douzaine de zones destin®es plus particuli¯rement ¨ lôartisanat et ¨ la logistique 

liée aux stations sont recensées ; 

¶ les espaces économiques de proximité, de taille restreinte, qui répondent à la 

demande dôartisans ayant un rayonnement communal. Six sites sont identifiés au 

PADD.   

 

Le PADD du SCOT nôidentifie aucun secteur particulier destiné aux activités économiques à 

Notre-Dame-du-Pré.  

 

Les réflexions sur le développement et le renforcement des activités du camping sont en 

cours et un dossier UTN pour permettre le projet sera déposé en 2017.  
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POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse  
 

 

Des actifs travaillant pour près de 82% en 

dehors de leur commune de résidence 

(autres communes de la CCCT et 

ensemble de la Tarentaise 

majoritairement). 

 

1 auberge ï commerce de proximité au 

Chef-lieu. 

 

2 entreprises.  

 

 

 

 

Aucun site de développement économique 

potentiel prévu au SCOT. 

 

 

 

 

Une petite activité touristique, avec 3 

remontées mécaniques et 340 lits 

touristiques marchands (centres de 

vacances, meublés).  

 

Une commune appréciée par les touristes 

pour la qualité de son cadre de vie et « le 

calme ». 

 

Des sentiers de randonnée. 

 

Un terrain de camping avec 25 à 30 

emplacements. 

 

Moins de 6 km jusquô¨ La Plagne 

Montalbert.  

 

 

Enjeux généraux  
 

 

è Faciliter les déplacements des actifs 

vers leur lieu de travail. 

 

 

 

 

è Assurer la pérennité des entreprises 

présentes. 

 

 

 

 

 

 

è Permettre, dans les zones dédiées 

principalement ¨ lôhabitat, les activit®s 

compatibles avec celui-ci.  

 

 

 

 

 

 

è Valoriser et renforcer les activités 

touristiques douces.  

 

 

 

è Prévoir le développement du terrain 

de camping. 
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6 EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES COMMUNAUX 

6.1 Equipements communaux  et services à la population  

6.1.1 Bâtiments communaux 

 

Le patrimoine communal se compose de : 

¶ la Mairie 

¶ 5 appartements en location (2 aux Plaines, 3 au chef-lieu ï au-dessus de la Mairie) 

¶ 2 garages (1 aux Plaines et 1 au Chef-lieu) 

¶ 2 hangars des pompiers (1 aux Plaines et 1 au Chef-lieu) 

¶ 1 auberge communale (au chef-lieu, en location bail commercial) 

¶ 2 salles polyvalentes (1 aux Plaines et 1 au Chef-lieu) 

¶ 1 église au chef-lieu et des chapelles aux Plaines 

¶ Le presbytère au chef-lieu 

¶ Lôancienne maison foresti¯re 

¶ 1 petite cure aux Plaines 

¶ Quatre chalets dôalpage (La Raynaud, Les Halles, Plan Sapin et Les Chasseurs) 

¶ Un terrain de tennis, un terrain multisports et des jeux pour enfants au Mottay.  

 

La commune est-elle également propriétaire dôune for°t communale.  

 

6.1.2 Services à la population 

Les commerces et services les plus proches se situent à Moûtiers, qui dispose notamment 

dôun h¹pital et dôune gare SNCF.  

Le SCOT a pour ambition de conforter le rôle de centralité de Moûtiers, en termes de 

commerces, de services ¨ la population et de formation. Le maintien de lôh¹pital repr®sente 

un enjeu important pour la ville et lôensemble de la Tarentaise.  

 

6.1.3 Enseignement 

6.1.3.1 Enseignement primaire et services annexes 

Les 17 élèves de maternelle et de primaire (rentrée 2015) vont ¨ lô®cole de Longefoy 

(commune dôAime, environ 5 km du chef-lieu) depuis le regroupement pédagogique de 2002. 

Cet effectif est en augmentation par rapport aux années précédentes et il devrait encore 

augmenter, grâce aux nombreuses installations de jeunes dans le village, qui rénovent le 

bâti ancien. Les enfants des Plaines (2 ou 3 en 2015) se rendent ¨ lô®cole de Pombli¯re ï 

Saint-Marcel. La commune constate une diminution de cet effectif, en raison du faible 

nombre de naissances aux Plaines.  

 

6.1.3.2 Enseignement secondaire 

Les collégiens se rendent essentiellement à Moûtiers, voire Aime. Les lycéens se rendent à 

Moûtiers, Albertville, voire Ugine, Faverges, selon les options choisies.  
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6.2 Transports, déplacements et stationnements  

6.2.1 Transports 

6.2.1.1 Une offre ferroviaire variable en fonction de la période 

Une gare est implantée sur la commune de Moûtiers, à 15 km du Chef-lieu de Notre-Dame-

du-Pré (5,5 km pour le hameau des Plaines). Elle est desservie par des TER (Trains Express 

Régionaux) et des cars Rhône-Alpes, de compétence départementale, et par le TGV et 

autres trains grande ligne relevant de la SNCF.  

Lôoffre est nettement plus importante en p®riode touristique que les jours ouvrables de base, 

en hors saison.  

Ce moyen de d®placement nôest pas utilis® par les actifs de la commune pour se rendre sur 

leur lieu de travail.  

Quelques groupes qui viennent en vacances utilisent le train, voire aussi quelques 

individuels.  

 

6.2.1.2 Lignes de bus 

Le système de transport à la demande mis en place quelques années par la Communauté 

de Communes Cîur de Tarentaise a ®t® abandonn® en raison de sa faible fr®quentation. Le 

service du mardi et du vendredi (jours de marché) en direction de Moûtiers a été maintenu à 

partir du village des Plaines.  

 

6.2.1.3 Lignes de transport scolaire 

Le transport scolaire est assuré par le Département. En période scolaire, un bus relie la 

commune de Notre-Dame-du-Pré à Moûtiers. 

Il existe un ramassage scolaire matin, midi et soir entre le Chef-lieu de Notre-Dame-du-Pré 

et Longefoy et ramassage matin et soir entre les Plaines et Pomblière.  

 

6.2.2 Equipements routiers 

Notre-Dame-du-Pré est desservie par la RD88 qui relie la RN90 à Montalbert en passant par 

Les Plaines et le Chef-lieu de Notre-Dame-du-Pré. Le village de Notre-Dame-du-Pré et Les 

Plaines sont ensuite irrigués par des voies communales. 

Pravin est desservi par une voie communale qui nôest pas ouverte en hiver. 

 

Tous les chemins forestiers et pistes dôacc¯s aux alpages ne sont pas d®neig®s en hiver. La 

commune peut ainsi instituer la servitude administrative relative aux chalets dôalpage et 

pr®vue dans la loi montagne (interdiction dôusage en hiver et limitation des usages en raison 

du manque dô®quipements).  

 

 
Rappel de lôarticle L.122-11 du Code de lôurbanisme 
Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par 
les voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période 
hivernale, l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à l'institution, par l'autorité 
compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, 
d'une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l'utilisation du bâtiment en 
période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude 
précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux 
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et équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude 
rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de 
l'environnement. 

 

 

6.2.3 Circulations douces 

Des cheminements pour piétons irriguent les deux villages du Chef-lieu et des Plaines.  

 

6.2.4 Contraintes de circulation 

Les principaux problèmes de circulation sont recensés au Chef-lieu essentiellement le long 

de la voie communale n°1, dite de la Mairie.  

 

6.2.5 Inventaire des capacités de stationnement et analyse des possibilités de 

mutualisation 

Les parkings communaux à destination de véhicules motorisés se répartissent selon la 

cartographie suivante. Lorsquôil est indiqu® +1 au nombre de places, cela signifie que 

sôajoutent une place pour personne ¨ mobilité réduite. 

Ces stationnements sont insuffisants toute lôann®e, plus particulièrement au Chef-lieu 

pendant les vacances. Pour pallier ce d®ficit, la commune envisage lôam®nagement de 

parkings ¨ lôentr®e du village et Sous lôEruel.  

 

Carte 9 : Localisation des parkings au Chef-lieu 

 
Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833698&dateTexte=&categorieLien=cid
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Carte 10 : Localisation des parkings aux Plaines 

 

 

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 
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6.3 Infrastructures du territoire  

 

6.3.1 Alimentation en Eau Potable 

Source : Cabinet Merlin, PreMesHyd, Schéma directeur dôalimentation en eau potable pour le Syndicat des eaux 
de Moûtiers, Modélisation et diagnostic de la commune de Notre-Dame-du-Pré, 28 septembre 2010. 

 

La compétence appartient à la commune.  

 

6.3.1.1 Structure de lôalimentation 

 

Lôalimentation en eau potable de Notre-Dame-du-Pré est assurée par la ressource de La 

Reynaud. Un r®seau dôadduction relie la source au r®servoir communal du Chef-lieu et 

r®partit lôeau sur lôensemble du r®seau de lô®tage de distribution sup®rieur.  

Le deuxième niveau de distribution se situe au hameau des Plaines, après un long linéaire 

dôadduction pour atteindre le r®servoir du m°me nom.  

Deux piquages sur les colonnes dôadduction permettent de distribuer dôune part le secteur de 

Pravin (en amont du r®servoir du Char) et dôautre part une vente dôeau ¨ Montmagny sur la 

commune de Saint-Marcel.  

En 2017, des travaux sont envisag®s sur le r®seau dôeau potable, pour desservir le camping 

du Rocher du Glaisy et Pravin ¨ partir dôun r®servoir.  

 

On distingue donc deux niveaux de distribution, qui sont alimentés respectivement par des 

cubatures de stockage de 300 et 150 m3 qui permettent au r®seau communal dôatteindre un 

stockage total avoisinant les 450 m3.  

 

Lors des visites du bureau dô®tudes charg® du sch®ma dôalimentation en eau potable, les 

d®bits nô®taient pas en contrainte dô®tiage. La valeur critique de 2,48 l/s pour le cumul 

dôadduction de La Reynaud a cependant ®t® mesur®e par le Cabinet Merlin le 1er mars 2010.  

 

Le captage du Clapet, dont le d®bit dô®tiage est estim® ¨ 1l/s peut °tre utilisé comme 

secours. Situé entre les Plaines et le Chef-lieu, il nôest pas utilis® car lôeau est trop dure.  
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Figure 1 : Sch®ma altim®trique du r®seau dôalimentation en eau potable 
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6.3.1.2 Analyse de la ressource en eau 

 

Lôhypoth¯se de population ¨ lôhorizon 2025 a ®t® port®e ¨ 383 habitants.  

 

Le bilan ressources ï besoins figure dans le tableau ci-dessous. 

 
 

Situation actuelle Situation future 

R
e
s
s
o
u
rc

e
s
 

Ressource Etiage l/s 

Proposition 
dô®tiage 
pour lôunit® 

de 
distribution 

Mode 
dôapport 

Volume 
cubature 

tampon de 
lôunit® de 

distribution 
(réservoirs) 

Situation de 
ressource 
actuelle 

considérée 

Situation de 
ressource future 

considérée 

La 
Reynaud 

2,48 l/s 100% 
Gravitaire 
partagée  

450 m3 

214,3 m3/j 214,3m3/jour 

Le Clapet 
1,00 l/s 

00% 
Gravitaire 
partagée 

0 m3/j 0 m3/j 

Ressources totales mobilisables 214,3 m3/j 214,3 m3/j 

B
e
s
o
in

s
 

 Eq. 
abonnés 
actuels 

Eq. 
habitants 
actuels 
(taux 

100%) 

Eq 
habitants 

futurs (taux 
100%) 

Demande 
actuelle 

moyenne 

Demande future 
hypothèse 2020 

Population permanente 258 281 383 42.15 m3/j 57.45 m3/j 

Consommation 
touristique 

 200 200 
30.00 m3/j 30.00 m3/j 

Consommation 
communale 

0 0 0 0 m3/j 0 m3/j 

Consommation 
communale Montmagny 

0  15 2.00 m3/j 4.00 m3/j 

Consommation agricole / 
élevage 

0 70 70 7.00 m3/j 7.00 m3/j 

Industriels 0 0 0 0 m3/j 0 m3/j 

      

Linéaire de distribution    6.85 km 7.00 km 

Indice linéaire de fuites 
Données SDAEP/ RA et projetée à 
concerter 

5.00 m3/j/km 4.00 m3/j/km 

Fuites 34.25 m3/j 28.00 m3/j 

Ecoulements permanents 0.00 m3/ 0.00 m3/ 

Besoins moyens totaux 115,40 m3/j 126,45 m3/j 

        

Bilan besoins ressources 98,87 m3/j 87,82 m3/j 

 Excédentaire Excédentaire 

 

La commune possède donc une marge relativement importante par rapport à ses besoins, 

mais une dépendance importante de la fiabilit® de fonctionnement dôune adduction 

conséquente, ainsi que de la valeur absolue de lô®tiage.  

La commune pr®voit lôinstallation de boutons poussoirs sur les bassins, pour r®duire les 

écoulements permanents.  

Le volume passant au trop plein du réservoir est difficilement estimable.  

 

 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  - 54 - 

6.3.2 Sécurité incendie 

Les essais sur les poteaux incendie ont été réalisés par le service de défense incendie en 

2009 et récupéré par le BE chargé de la réalisation du schéma AEP.  

Le plan ci-dessous permet de visualiser les secteurs prot®g®s ou non par le champ dôaction 

des poteaux incendie. En milieu urbain, les poteaux doivent avoir un rayon dôaction de 200 

m. Les cercles ont ici un rayon de 100 m afin de prendre en compte la contrainte 

topographique des lieux.  

 

6.3.2.1 Secteur du Chef-lieu 

La défense incendie est ainsi variable selon les secteurs : bonne desserte sur la partie nord 

du chef-lieu (urbanisation récente) et insuffisante sur le vieux village. Ce r®sultat sôexplique 

par lôhistorique du d®veloppement des structures AEP de la commune et notamment 

lôinversion du sens de distribution avec lôabandon du r®servoir des Maisonnettes. De ce fait, 

on observe une limitation hydraulique par le diamètre nominal in situ du secteur centre et 

sud.  

Lôam®nagement retenu pour améliorer la situation est la reconversion de lôancien réservoir 

des Maisonnettes (150 m3) en d®fense incendie, avec poteau dôincendie d®port® au sud. Ces 

travaux ont été réalisés en 2015.  

 

Figure 2 : Plan de la défense incendie au Chef-lieu 
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6.3.2.2 Secteur des Plaines 

Aux Plaines, en 2009, la d®fense incendie nôest pas conformes ¨ la r®glementation en 

vigueur. En cause : les diamètres nominaux des canalisations en service insuffisants pour 

atteindre la normalité réglementaire quasiment dès le départ en distribution du réservoir.  

La commune a mis en îuvre un programme de renouvellement sur lôensemble du hameau 

des Plaines. 

Lôinstallation dôune b©che de 120 m3 est prévue en aval du village en 2017/18.  

 

Figure 3 : Plan de la défense incendie aux Plaines 

 
 

6.3.2.3 Antenne de Pravin 

Cette antenne est en connexion directe sur lôadduction sans r®serve tampon. Ce secteur 

repr®sente peu dôabonn®s et un habitat saisonnier.  

La défense incendie est non conforme en raison du branchement direct sur lôadduction, mais 

®galement en raison dôun diam¯tre nominal tr¯s restrictif.  

Lôalternative consiste en la mise en place dôune b©che sp®cifique incendie, en concertation 

avec le SDIS.  
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Figure 4 : Plan de la défense incendie de Pravin 

 
 

6.3.2.4 Antenne dôHauteville et restant du territoire 

Lôensemble de lôhabitat ®pars sur le restant du territoire de Notre-Dame-du-Pré ne peut être 

prot®g® r®glementairement ¨ partir du r®seau communal tel quôil est conçu actuellement. Sa 

protection, m°me si lôhabitat nôest que saisonnier, sera mise en îuvre au cas par cas par 

lôinterm®diaire de b©ches sp®cifiques dont le volume sera r®duit ¨ 60mį selon les 

préconisations du SDIS. Les aménagements seront à concerter au cas par cas. 

 

6.3.3 Neige de culture 

La commune prévoit la mise en place dôun r®seau de neige de culture, indépendant du 

r®seau dôalimentation en eau potable. Le réservoir des Maisonnettes serait utilisé et alimenté 

par le captage de Bonellaz, pour lequel la commune dispose d®j¨ dôune autorisation de 

captage datant des années 1940 / 1960. La source de la Bonellaz nôest plus utilis®e pour 

lôalimentation en eau potable et sera ¨ destination unique de neige de culture.  
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6.3.4 Assainissement 

Source : SCERCL, Révision du Sch®ma G®n®ral dôassainissement, commune de Notre-Dame-du-Pré, Rapport 
dô®tude de phase nÁ3 ï sch®ma directeur dôassainissement et zonage, mars 2014.  

 

Le sch®ma g®n®ral dôassainissement a ®t® r®alis® en 2000. Il fait lôobjet dôune r®vision et 

approbation en 2014. La compétence assainissement appartient à la commune.  

6.3.4.1 Fonctionnement des réseaux en 2014 

Les Plaines  

Aux Plaines, le réseau de collecte est de type unitaire et collecte pour partie les effluents 

prétraités par fosses septiques ou toutes eaux et pour partie des effluents bruts.  

Ce r®seau a pour exutoire lôIs¯re. Lôimpact du rejet est somme toute limit® compte tenu de la 

faible population des Plaines par rapport au d®bit important de lôIs¯re, dôautant que ces 

effluents sont dilu®s par lôapport du trop-plein du réservoir.  

 

Devant la difficult® de mise en place de lôassainissement non collectif, notamment dans le 

cas de la réhabilitation du bâti existant où sa réalisation est souvent techniquement 

impossible mais réglementairement obligatoire, la collectivité a choisi de revoir son choix en 

mati¯re dôassainissement pour les Plaines.   

 

Le Chef -lieu  

Au niveau du Chef-lieu, la collectivité dispose :  

¶ de réseaux unitaires qui collectent les surverses des fosses septiques ou toutes eaux 

présentes dans la plupart des habitations 

¶ dôun r®seau s®paratif drainant le centre de vacances de la ville de Lens et le 

lotissement. Ce r®seau dôeaux us®es rejoint lôun des réseaux unitaires.  

 

Lôensemble des effluents est trait® au moyen dôune station dô®puration de type filtre planté de 

roseaux à un étage située en aval du Chef-lieu, au lieu-dit « Sous la Cure ». Cette unité de 

dépollution a été créée en 2011-2012 et est conçue pour traiter 700 équivalents ï habitants. 

Les eaux épurées sont rejetées dans le Nant Gelé.  

Les r®seaux ont ®t® conserv®s en lô®tat.  

 

6.3.4.2 Zonage dôassainissement retenu 

Le zonage dôassainissement de 2014 retient les éléments suivants :  

¶ le hameau du Chef-lieu reste en assainissement collectif 

¶ le hameau des Plaines passe en assainissement collectif 

¶ le reste du territoire reste en assainissement non collectif, avec mise en place de 

filières individuelles complètes et conformes à la réglementation. 

 

Ainsi, aux Plaines, le r®seau dôassainissement sera r®habilit®, avec gainage et chemisage 

pour certains secteurs, tandis que dôautres, plus d®grad®s, n®cessitent un remplacement des 

collecteurs.  

La filière de traitement proposée est un filtre planté de roseaux de 220 EH implanté en rive 

droite de lôIs¯re, en aval des vignes. 



Commune de Notre-Dame-du-Pré  Rapport de présentation 

  - 58 - 

Les travaux de réhabilitation des réseaux des Plaines se déroulent sur la période 2015 ï 

2017 et la construction de lôunit® de d®pollution aura lieu entre 2017 et 2019.  

 

Un Service Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC) a ®t® mis en place. La 

compétence appartient à la Communauté de Communes Cîur de Tarentaise.  

 

Carte 11 : Secteurs en assainissement collectif au Chef-lieu 
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Carte 12 : Secteurs en assainissement collectif aux Plaines 

 
 

6.3.5 Eaux pluviales 

La partie basse du Chef-lieu (¨ lôest), est ®quip®e dôun r®seau s®paratif avec rejet au canal 

passant sous lôEruel.  

Le secteur dôurbanisation r®cente au nord du Chef-lieu est ®quip® dôun r®seau s®paratif eaux 

usées / eaux pluviales. La partie haute du Chef-lieu est en réseau unitaire, qui se rejette 

dans les eaux us®es venant du nord, avec rejet ¨ la station dô®puration ®quip®e dôun 

d®versoir dôorage.  

 

Aux Plaines, le r®seau est unitaire, avec, en 2015, rejet ¨ lôIs¯re. Un d®versoir dôorage sera 

prévu avant lôunit® de d®pollution ; il récupérera les eaux parasites (trop plein du réservoir et 

source) qui seront rejet®es directement dans lôIs¯re.  

 

6.3.6 Desserte numérique du territoire 

Le Conseil général de la Savoie a adopté en 2012 un Schéma Directeur Territorial 

dôAm®nagement Num®rique en Savoie (SDTAN), en vue de répondre de façon optimale, par 

une articulation de lôaction des acteurs publics et priv®s, aux attentes des diff®rentes cibles 

en matière de très haut débit, et notamment :  

¶ les entreprises, en vue du renforcement de leur compétitivité et du soutien aux 

capacit®s dôinnovation et de mutation des fili¯res ®conomiques ; 

¶ les habitants, en particuliers les secteurs dotés de faibles ou moyens débits ADSL ; 

¶ les institutions publiques, dans un souci de modernisation, de transparence et de 

réactivité envers les usagers ; 
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¶ les visiteurs, sôagissant dôun territoire ¨ tr¯s forte composante touristique. 

 

La commune de Notre-Dame-du-Pré est recensée comme « zone grise ADSL » (débit 

inférieur à 2Mb/s). Elle est couverte, selon les secteurs, par un ou plusieurs opérateurs 

mobiles 3G.  

 

Notre-Dame-du-Pré appartient, dans le SDANT, aux secteurs prioritaires de déploiement de 

la 4G.  

 

Un câble en cuivre dessert le hameau des Plaines depuis Saint-Marcel qui dispose de la 

fibre optique. Le débit aux Plaines est bon. Au Chef-lieu, le débit est faible.  

 

6.3.7 Desserte énergétique du territoire 

La distribution dô®lectricit® est assur®e par ERDF.  

 

Il nôy a ni r®seau de gaz, ni r®seau de chaleur sur la commune de Notre-Dame-du-Pré.  
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EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES COMMUNAUX : SYNTHESE ET 
ENJEUX 

 

Synthèse  
 

Pr®sence dôune Mairie. 

Proximit® de Mo¾tiers, avec lôensemble 

des commerces et services.  

 

Regroupement pédagogique : les enfants 

du primaire se rendent à Longefoy ou 

Saint-Marcel. 

 

Stationnements insuffisants pour répondre 

aux besoins quotidiens.  

Problèmes de circulation dans la rue de la 

Mairie au Chef-lieu. 

 

Eau potable 

 

Une ressource largement suffisante pour 

les besoins actuels et futurs de la 

population, mais d®pendante dôune seule 

ressource.  

 

Sécurité incendie 

 

Des améliorations à apporter aux Plaines 

(prévu en 2017). Les écarts nécessitent 

des améliorations.  

 

Assainissement 

 

Village de Notre-Dame-du-Pré en 

assainissement collectif. Filtre planté de 

roseaux pour 700 EH. 

 

Les Plaines : révision pour passer en 

assainissement collectif. Filtre planté de 

roseaux pour 220 EH prévu à court terme.  

 

Desserte numérique 

 

Bon débit internet aux Plaines, mais 

médiocre au Chef-lieu. Commune 

prioritaire pour le déploiement de la 4G. 

 

Enjeux généraux  
 

 

è Aboutir à une croissance 

démographique en adéquation avec le 

dimensionnement des services. 

 

 

 

 

è Améliorer les circulations et 

stationnements sur le Chef-lieu 

 

 

 

 

 

 

è Tenir compte des équipements dans 

les choix de développement communal. 
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7 COOPERATION INTERCOMMUNALE  

 

La commune est membre des établissements intercommunaux suivants :  

 

¶ Communaut® de Communes Cîur de Tarentaise 

Les compétences de la CCCT sont : lôam®nagement de lôespace, le d®veloppement 

®conomique, la protection et mise en valeur de lôenvironnement, la politique du logement et 

du cadre de vie, la construction, lôentretien et le fonctionnement dô®quipements culturels et 

sportifs dôint®r°t communautaire. 

 

 

¶ APTV 

Ses compétences sont : le SCOT, lôenvironnement, lôeau et les rivi¯res, le tourisme, le 

développement ®conomique, lôagriculture et la for°t, le patrimoine et les services ¨ la 

population.  

 

 

¶ SIERSS (Syndicat Intercommunal dôEtudes et de R®alisations Sanitaires et Sociales) 

Ses comp®tences sont lôaide ¨ domicile, la t®l®assistance, la restauration ¨ domicile, les 

soins ¨ domicile, le foyer logement, le centre local dôinformation et de coordination pour les 

personnes âgées, handicapées et leurs familles 

 

¶ Le SIVOM du Morel, dont la comp®tence est la piscine dôAigueblanche 
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8 ARTICULATION AVEC LES  DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

Documents avec lesquels le PLU doit être compatible ï article L.131-4 du 
code de lôurbanisme 

Commune 
concernée 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;  (Ą SCOT) 
Oui, mais SCOT 
non approuvé. 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-
8 du 7 janvier 1983 ;  

Non 

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des 
transports ; Ą PDU 

Non 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la 
construction et de l'habitation ; Ą PLH 

Oui 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 
conformément à l'article L. 112-4. 

Non 

Documents que le PLU doit prendre en compte ï article L.131-5 du code de 
lôurbanisme 

 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en 
compte le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de 
l'environnement Ą PCAET 

Oui 

et les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. 
Aucun en 

Savoie 

En lôabsence de SCOT approuv® ï article L131-7 du code de lôurbanisme 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, 
les documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles, s'il y a 
lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de l'article L. 131-1 et prennent 
en compte les documents énumérés à l'article L. 131-2.   

 

Document avec lesquels le SCOT / PLU doit être compatible ï L.131-1 du 
code de lôurbanisme 

 

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues 
aux chapitres I et II du titre II ou les modalités d'application de ces dispositions 
particulières lorsqu'elles ont été précisées pour le territoire concerné par une 
directive territoriale d'aménagement prévue par l'article L. 172-1 ; 

Oui, dispositions 
de la loi 

montagne 

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du 
code général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions 
auxquelles ces règles sont opposables ; Ą SRADDET 

Non ; à élaborer 
dôici 2019 

3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; Non 

4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 
Martinique, Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Non 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à 
l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales ; 

Non 

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code 
de l'environnement ; 

Non 

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de 
l'environnement ; 

Non 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du 
code de l'environnement ;Ą SDAGE 

Oui 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
ĄSAGE 

Non 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de 
gestion des risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code 
de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les 
dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 
566-7 ; Ą PPRI 

Oui 

Documents que le SCOT / PLU doit prendre en compte ï article L131-2 du 
code de lôurbanisme 

 

1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable 
et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des 
collectivités territoriales ;  

Ą SRADDET 

Non 

2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à l'article L. 371-3 
du code de l'environnement ; Ą SRCE 

Oui 

3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine prévus à 
l'article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

Non 

4° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements et services publics ;  

Non 

5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement ;  

Non 

6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. 
Aucun en 

Savoie 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022551202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834295&dateTexte=&categorieLien=cid
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8.1 Documents avec lesquels le PLU doit être compatib le 

 

8.1.1 Les éléments du Schéma de Cohérence de Tarentaise Vanoise 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale a été approuvé le 14 décembre 2017. M°me sôil nôest 

pas encore approuvé, ses grandes orientations ne devraient guère évoluer lors de 

lôapprobation.  

Les objectifs prévus par celui-ci sur le territoire de Notre-Dame-du-Pré sont repris dans les 

thématiques correspondantes.  

 

Le DOO sôorganise autour de 6 axes en d®clinaison des orientations d®finies dans le PADD :  

 

1. Une Tarentaise qui préserve son capital nature.  

Il sôagit de pr®server la trame verte et bleue permettant de prot®ger les r®servoirs de 

biodiversit® et les corridors biologiques, les espaces agricoles, qui contribuent ¨ lô®conomie 

et à la richesse paysagère du territoire, de valoriser les espaces supports du patrimoine 

paysager (micro paysage de verger, hameaux patrimoniaux, par ex.).  

 

2. Une attractivité touristique qui repose sur la qualité et la diversification.  

Le SCOT privilégie la modernisation des domaines skiables existants et la diversification des 

activités touristiques sur les quatre saisons. Il prévoit la régulation du développement de 

lôimmobilier touristique et dôorganiser les ®quipements touristiques, notamment en termes de 

transport.  

 

3. Un territoire de qualité pour les résidents permanents.  

Cet axe vise à organiser le développement des communes, notamment en dimensionnant 

les surfaces ¨ destination dôhabitat permanent des PLU, pour limiter la consommation 

fonci¯re, et les zones dôactivit®s ®conomiques.  

 

4. Une offre commerciale structurée et des commerces vivants ¨ lôann®e.  

Le SCOT a pour ambition de structurer lôoffre commerciale en fonction des besoins des 

bassins de vie.  

 

5. Une offre de mobilité plus efficace et des alternatives à la voiture solo.  

Lôobjectif est de structurer et s®curiser les déplacements dans la vallée, aussi bien pour les 

habitants permanents que pour la population touristique.  

La Tarentaise sôengage dans un d®veloppement ®nerg®tiquement efficace et mobilisera plus 

encore les ressources locales (bois, solaire, géothermie, méthanisation, hydraulique) pour 

réduire sa dépendance aux énergies fossiles. Le SCOT vise également la préservation de la 

ressource en eau potable et la maîtrise des risques naturels.  

 

Les principales orientations de celui-ci impactant directement le PLU de Notre-Dame-du-Pré 

sont :  

 

1. pr®server la biodiversit®, par lôinscription de la trame verte et bleue ; 

2. limiter la consommation foncière, par un dimensionnement maximal des capacités 

constructibles en termes de logements permanents de 3,5 ha dans les 15 prochaines 
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années. Seul 85% de ce dimensionnement pourra être mobilisé dans la première 

décennie, soit 2,975 ha. Les espaces interstitiels sont comptabilisés dès 500 m² ; 

3. atteindre une densité moyenne de 17 logements / hectare dans les nouvelles 

opérations urbaines structur®es (notamment celles qui font lôobjet dôOAP) envisag®es 

dans le PLU ; 

4. favoriser la réhabilitation du bâti ancien ; 

5. ma´triser lô®volution ou la cr®ation des h®bergements et des ®quipements touristiques 

en discontinuit® de lôurbanisation existante, dans le cadre de lôam®lioration de la 

qualité et de la diversification des hébergements touristiques ; 

6. réduire les consommations énergétiques, les émissions de gaz à effet de serre, 

valoriser les ressources énergétiques locales 

7. prendre en compte les enjeux identifiés par les cartes « Equilibre Développement / 

Protection et « Trame Verte et Bleue », traduction géographique des orientations ci-

dessus.  

 

A noter que ces éléments sont parfois développés dans la partie du diagnostic 

correspondant à cette thématique.  

 

Le projet de DOO fixe ®galement des prescriptions concernant lô®volution ou la cr®ation des 

h®bergements et des ®quipements touristiques en discontinuit® de lôurbanisation existante, 

mais aussi, plus particulièrement, des campings relevant du régime des UTN.  

 

Les prescriptions générales sont les suivantes :  

 

1. Les projets en discontinuit® de lôurbanisation existante devront °tre justifi®s par 

lôabsence de solution alternative pr®sentant des avantages comparables.  

2. Les sites retenus pour lôimplantation des projets dôh®bergements touristiques de plus 

de 1500 m² de STP, (ce qui correspond à environ 100 lits touristiques) devront être 

desservis par des moyens de transports collectifs (y compris liaisons câblées) 

3. Lôouverture ¨ lôurbanisation dôun secteur en discontinuit® de lôurbanisation existante et 

permettant lôimplantation de plus de 5 000 m² de surface de plancher devra faire 

lôobjet dôune ®valuation environnementale, soit dans le cadre de la r®vision du Plan 

Local dôUrbanisme qui la prévoit, soit de manière spécifique dans les autres cas.  

 

Pour rappel, les autres prescriptions du SCoT sôappliquent aussi ¨ ces projets, notamment 

les orientations en matière de protection des espaces agricoles, de biodiversité et de 

paysage, mais aussi les prescriptions en matière gestion des risques naturels. 

 

Les campings et aires de camping-cars relevant du régime des unités touristiques 

« départementales è peuvent °tre r®alis®s en respectant les principes dôimplantation 

suivants : 

1. A lôexception des aires de camping-cars, ils seront préférentiellement implantés dans 

la vallée ou en moyenne montagne.  

2. Leurs impacts sur la biodiversité et les terres agricoles doivent être minimisés au 

maximum, et les impacts résiduels compensés.  

3. Leur implantation prendra en compte les risques naturels : en particulier, ils ne 

devront pas °tre soumis ¨ un al®a moyen ou fort en mati¯re de risque dôinondation.  
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Il est rappel® que les campings sont soumis ¨ lô®tude dôimpact au cas par cas d¯s 6 

emplacements, et que cette disposition du Code de lôEnvironnement permet de ma´triser les 

impacts de ce type dôam®nagement. 

 

8.1.2 Les ®l®ments du Programme Local de lôHabitat 

 

Approuv® le 24 novembre 2015, le Programme Local de lôHabitat de la Communaut® de 

Communes Cîur de Tarentaise couvre la période 2015-2021.  

Ses quatre orientations sont :  

¶ soutenir lôattractivit® du territoire : am®liorer, requalifier et diversifier lôoffre de 

logements, notamment par la mise en îuvre dôactions pour requalifier le parc public 

et privé, 

¶ mettre en îuvre des outils et des stratégies foncières en faveur des objectifs habitat 

du PLH, notamment pour faciliter le parcours résidentiel, 

¶ développer des solutions adaptées aux besoins spécifiques, notamment liés au 

vieillissement, au handicap, aux actifs saisonniers, aux m®nages pr®caris®sé  

¶ animer et assurer la mise en îuvre du PLH.  

 

Les éléments concernant plus particulièrement Notre-Dame-du-Pré figurent dans la partie du 

diagnostic relative ¨ lôhabitat.  

 

8.1.3 Les dispositions particulières à la loi montagne 

 

Il sôagit des principes :  

¶ dôurbanisation en continuit® des villages, hameaux, groupes de constructions,é 

¶ de préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel montagnard, 

¶ et de la gestion du développement touristique et des unités touristiques nouvelles.  

 

La commune de Notre-Dame-du-Pr® est concern®e par lôensemble des principes de la loi 

montagne.  

 

8.1.4 Les dispositions du SDAGE 

 
Le SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) Rhône-
Méditerranée est un document de planification pour lôeau et les milieux aquatiques du 
bassin. Il définit, dans le cadre du respect des obligations définies par la directive cadre 
europ®enne sur lôeau, une politique afin de stopper la d®t®rioration et retrouver un ®tat 
satisfaisant des eaux du territoire.  
Il fixe, pour 6 ans, de grandes priorités de gestion équilibrée de la ressource en eau, 
appel®es "orientations fondamentales", mises en îuvre dans un  programme de mesures 
concrètes territorialisées pour atteindre le bon état des eaux.  

 

 

 

 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/sdage2016/elaboration/cb_20151120/20151106-RAP-PdmPourAvis-v00.pdf











































































































































































































































































